
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Landwirtschaft und Umweltschutz, Jagd
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Bundesratsgeschäft
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Andrey, Georges
Burgos, Elie
Clivaz, Romain
Eperon, Lionel
Frischknecht, Ernst
Gilg, Peter
Heidelberger, Anja
Hirter, Hans
Junker, Beat
Künzler, Johanna
Porcellana, Diane
Rinderknecht, Matthias
Seitz, Werner
Terribilini, Serge
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Andrey, Georges; Burgos, Elie; Clivaz, Romain; Eperon, Lionel; Frischknecht, Ernst; Gilg,
Peter; Heidelberger, Anja; Hirter, Hans; Junker, Beat; Künzler, Johanna; Porcellana,
Diane; Rinderknecht, Matthias; Seitz, Werner; Terribilini, Serge; Ziehli, Karel 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Landwirtschaft und Umweltschutz, Jagd,
Bundesratsgeschäft, 1972 - 2021. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Rechtsordnung

1Strafrecht

1Grundrechte

1Öffentliche Ordnung

2Innere Sicherheit

3Polizei

4Wirtschaft
4Landwirtschaft

4Agrarpolitik

5Forstwirtschaft

6Jagd

14Landwirtschaft und Umweltschutz

17Agrarprodukte

17Tierische Produktion

17Tierhaltung, -versuche und -schutz

18Öffentliche Finanzen
18Voranschlag

22Infrastruktur und Lebensraum
22Umweltschutz

22Gewässerschutz

23Luftreinhaltung

24Allgemeiner Umweltschutz

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und

Sport
WTO Welthandelsorganisation
BAFU Bundesamt für Umwelt
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
BSV Bundesamt für Sozialversicherungen
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
BFS Bundesamt für Statistik
BFE Bundesamt für Energie
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
BAG Bundesamt für Gesundheit
ARE Bundesamt für Raumentwicklung
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
FHG Finanzhaushaltgesetz
USG Umweltschutzgesetz
BAZL Bundesamt für Zivilluftfahrt
BIF Bahninfrastrukturfonds
NEAT Neue Eisenbahn-Alpentransversale
ESTV Eidgenössische Steuerverwaltung
BV Bundesverfassung
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
ChemRRV Chemikalien-Risikoreduktions-Verordnung
SBV Schweizerischer Bauernverband
gfs.bern Forschungsinstitut gfs.bern
VOC Volatile Organic Compounds
JSG Jagdgesetz
KIS Kriminalpolizeiliches informationssystem
Berner
Konvention

Übereinkommen über die Erhaltung der europäischen wildlebenden
Pflanzen und Tiere und ihrer natürlichen Lebensräume

JagdSchweiz Schweizer Dachverband für Jägerinnen und Jäger
WaldSchweiz Verband der Waldeigentümer
WZVV Verordnung über die Wasser- und Zugvogelreservate von internationaler

und nationaler Bedeutung
SIFEM Swiss Investment Fund for Emerging Markets
LRV Luftreinhalte-Verordnung

DFJP Département fédéral de justice et police
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
OMC Organisation mondiale du commerce
OFEV Office fédéral de l'environnement
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CdF-CN Commission des finances du Conseil national
OFAS Office fédéral des assurances sociales
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
OFS Office fédéral de la statistique
OFEN Office fédéral de l'énergie
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
OFSP Office fédéral de la santé publique
ARE Office fédéral du développement territorial

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
DFI Département fédéral de l'intérieur
LFC Loi sur les finances
LPE Loi sur la protection de l'environnement
OFAC Office fédéral de l'aviation civile
FIF Fonds d'infrastructure ferroviaire
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
AFC Administration fédérale des contributions
Cst Constitution fédérale
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
ORRChim Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques
USP Union Suisse des Paysans
gfs.bern Institut de recherche gfs.bern
COV composés organiques volatils
LChP Loi sur la chasse
SIC Système d'information en matière de police criminelle
Convention
de Berne

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu
naturel de l'Europe

ChasseSuisse Faîtière suisse des chasseurs et chasseuses
ForêtSuisse Association des propriétaires forestiers
OROEM Ordonnance sur les réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs

d’importance internationale et nationale
SIFEM Swiss Investment Fund for Emerging Markets
OPair Ordonnance sur la protection de l’air

01.01.65 - 01.01.22 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Nach dem Scheitern einer bundesstaatlichen Lösung zur Verschärfung der
Bestimmungen über den Erwerb und das Tragen von Waffen sind nun auch die
diesbezüglichen Bestrebungen der kantonalen Polizeidirektoren eingestellt worden. Der
Widerstand von Schützen, Waffensammlern und Jägern gegen die beabsichtigte
Aufnahme der Bewilligungspflicht für Waffenbesitz in das Waffenkonkordat erwies sich
als zu grosses Hindernis. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.10.1986
HANS HIRTER

Grundrechte

Le parlement a délibéré de la suppression des articles confessionnels d'exception
proposée fin 1971 par le Conseil fédéral. Le Conseil des. Etats a approuvé sans
opposition et sans contre-proposition la radiation pure et simple des deux articles 51
et 52 et a consenti à ce que, pour la votation populaire, l'on ramène la révision à une
seule et unique question. Le débat fut plus mouvementé au Conseil national, mais le
résultat fut identique. Seuls quatre représentants des nouveaux groupements de droite
s'opposèrent à l'entrée en matière. D'autres propositions furent justifiées par le désir
de faciliter l'assentiment populaire: les représentants de l'UDC notamment essayèrent
de calmer l'appréhension à l'égard de l'activité future des jésuites en proposant des
dispositions aptes à protéger la paix confessionnelle ; de leur côté, grâce à la
suppression des limitations qui d'ailleurs touchent aussi d'autres confessions
(obligation d'une autorisation pour l'érection de nouveaux évêchés, non-éligibilité des
ecclésiastiques au Conseil national), les députés socialistes ont voulu donner un aspect
plus neutre au projet. Pour finir, une votation séparée sur l'un et l'autre article parut
propre à dissiper l'idée d'une manipulation. Toutefois, lorsque les groupes démo-
chrétien, radical et indépendant eurent décidé de se borner à la radiation des articles
51 et 52, toutes les adjonctions au projet furent écartées. Et l'on ne trouva pas non plus
de majorité pour le double vote. Mais le Conseil national adopta trois motions
proposées par sa commission; elles chargeaient le Conseil fédéral de faire des
propositions sur la suppression des dispositions d'exception qui ne tombaient pas sous
le coup de la révision (clause concernant les évêchés, éligibilité des ecclésiastiques)
ainsi que sur la promulgation d'un article relatif à la protection des animaux, qui
modifierait l'interdiction de l'abattage rituel. Le Conseil des Etats approuva ces
propositions en décembre, dans la mesure od elles n'avaient pas déjà trouvé de
solution dans le message publié en novembre au sujet d'un nouvel article 25 bis. Celui-
ci devait faire de la protection des animaux une affaire de la Confédération; jusqu'à
l'entrée en vigueur de la législation d'exécution, une disposition transitoire de la
Constitution fédérale maintiendrait l'interdiction de l'abattage rituel. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1972
PETER GILG

Öffentliche Ordnung

Im September schickte der Bundesrat einen Vorentwurf für einen neuen
Verfassungsartikel und ein Gesetz über den Waffenhandel in die Vernehmlassung.
Diese Materie gehörte bisher dem kantonalen Recht an und wurde durch ein Konkordat
von 1969 und kantonale Ausführungsbestimmungen zum Teil large geregelt. Der
Vorentwurf dagegen verlangt sogar für den Erwerb von Gewehren einen Waffenschein,
was scharfen Widerstand bei Jägern und Schützen hervorrief. Anderseits ertönte der
Ruf nach strengeren Vorschriften lauter, als bekannt wurde, die Besetzer der
polnischen Botschaft in Bern hätten sich ihre Waffen anscheinend ohne Mühe in der
Schweiz beschafft. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.1982
BEAT JUNKER
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Innere Sicherheit

Im Februar gab der Bundesrat den Expertenentwurf für ein neues Waffengesetz,
welches das interkantonale Konkordat aus dem Jahre 1969 ablösen soll, in die
Vernehmlassung. Das Projekt sieht vor, den Erwerb und das Tragen von
Seriefeuerwaffen und einigen anderen gefährlichen Waffen grundsätzlich zu verbieten.
Für die bisher von der Mehrheit der Kantone gesetzlich nicht erfassten Langwaffen mit
Seriefeuersperre soll – gleich wie bereits bisher für Faustfeuerwaffen – ein
Erwerbsschein erforderlich werden; ausgenommen davon wären lediglich die von der
Armee abgegebene Ordonnanzwaffe und bestimmte Jagdgewehre. Das Tragen von
Waffen soll gemäss Entwurf für Private grundsätzlich bewilligungspflichtig werden (mit
Ausnahme der Jäger und den Teilnehmern an Schiesssportanlässen). Verschärfen
möchten die Experten zudem auch die Anforderungen für den Erhalt des
Waffenhändlerpatentes. Der bei umstrittenen Fragen mit verschiedenen
Lösungsvarianten ausgestattete Entwurf stiess mehrheitlich auf Zustimmung. Abgelehnt
wurde er bloss von der Interessenorganisation «Pro Tell», welche vor allem an der mit
einem Bedürfnisnachweis verknüpften Bewilligungspflicht für das Waffentragen Anstoss
nahm und mit dem Referendum drohte. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.1995
HANS HIRTER

Gestützt auf den 1993 von Volk und Ständen mit sehr deutlichem Mehr angenommenen
neuen Verfassungsartikel (Art. 40bis BV) legte der Bundesrat im Januar seinen Vorschlag
für ein Bundesgesetz über Waffen, Waffenzubehör und Munition vor. Das Militär und
die Polizeibehörden sind vom neuen Gesetz ausgenommen. Der Erwerb und das Tragen
von Seriefeuerwaffen soll grundsätzlich verboten werden. Im Zentrum des Entwurfs
steht eine generelle Bewilligungspflicht für den Kauf von Waffen im gewerbsmässigen
Handel; das Betreiben eines gewerbsmässigen Waffenhandels wird zudem ebenfalls
bewilligungspflichtig. Für die Erteilung eines Waffenerwerbsscheins müssen bestimmte
gesetzlich geregelte Voraussetzungen erfüllt sein. Dazu gehören etwa die Vollendung
des 18. Altersjahrs und ein makelloses Strafregister in bezug auf gewalttätige
Handlungen. Der Verkauf oder die Übertragung von Waffen unter Privaten soll für
Schweizer mit Wohnsitz im Inland und Ausländer mit einer Niederlassungsbewilligung
weiterhin nicht genehmigungspflichtig sein; die Handänderung muss aber auf einem
sogenannten Waffenpass eingetragen werden. Für Personen, welche nicht einer der
beiden genannten Kategorien angehören, wird auch beim Erwerb der Waffen von einem
Privaten ein Waffenerwerbsschein verlangt.

Zusätzlich zum Waffenerwerbsschein möchte der Bundesrat auch eine einheitliche, für
die ganze Schweiz geltende Waffentragbewilligung einführen. Diese darf nur an
Personen erteilt werden, welche die Voraussetzungen für die Erlangung eines
Waffenerwerbsscheins erfüllen und zudem nachweisen können, dass sie eine Waffe
zum Selbstschutz oder zum Schutz von anderen Personen und Sachen benötigen. Die
Bewilligung kann aber nur an Personen erteilt werden, welche eine Prüfung über
Waffenhandhabung und Gesetzesbestimmungen abgelegt haben. Für Jäger und
Sportschützen sind allerdings Ausnahmeregelungen vorgesehen. So benötigen Inhaber
eines Jagdpatentes ebenso keine Waffentragbewilligung wie Sportschützen für den
Transport ihrer Waffe zu Schiesstrainings und -veranstaltungen. Das neue Gesetz soll
schliesslich den Bundesrat ausdrücklich ermächtigen, bei Konflikten im Ausland den
Erwerb und das Tragen von Waffen für Angehörige aus den betroffenen Staaten
zusätzlich einzuschränken. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.01.1996
HANS HIRTER

Bereits in der Sommersession zog der Ständerat das neue Gesetz in die Beratung.
Eintreten wurde nicht bestritten, aber Loretan (fdp, AG) wies nochmals darauf hin, dass
das neue Gesetz von den Jägern und Sportschützen nur akzeptiert werden könne, wenn
es keine Einschränkungen für sie bringe und sich strikt auf die
Missbrauchsverhinderung beschränke. Der vorberatenden Kommission ging die
Befreiung von der Waffenerwerbsscheinpflicht für Personen, welche ihre Waffe von
Privaten erworben haben, zu weit. Sie beantragte, dass ein solcher Schein für alle Arten
des Waffenerwerbs erforderlich sein soll; im Gegenzug wäre auf den vom Bundesrat
vorgeschlagenen Waffenpass zur Eintragung von Handänderungen zu verzichten. Diese
restriktivere Vorschrift soll freilich für die Gruppe der patentierten Jäger und für in
anerkannten Vereinen organisierte Sportschützen für den privaten internen Handel mit
ihren speziellen Waffen ebenso wenig gelten wie generell bei Handänderungen durch
Erbgang. Der Rat stimmte diesen Vorschlägen zu. Bei den Bestimmungen über den
Waffentragschein unterlag ein Antrag Loretan (fdp, AG) deutlich, welcher auf einen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.1996
HANS HIRTER
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Bedürfnisnachweis verzichten wollte. In der Gesamtabstimmung verabschiedete der
Ständerat das neue Gesetz einstimmig. 6

Wie bereits in der kleinen Kammer war das Eintreten auf das neue Bundesgesetz über
Waffen, Waffenzubehör und Munition auch im Nationalrat nicht umstritten. Der Antrag
der Kommissionsmehrheit, auf die vom Ständerat aufgenommene Vorschrift eines
Waffenerwerbsscheins für Geschäfte unter Privatpersonen (mit einer
Ausnahmeregelung für Jäger und Schützen) zu verzichten, setzte sich gegen den
Widerstand der SP und der GP durch. Für alle derartigen Handänderungen (auch unter
Jägern und Schützen) wurde beschlossen, dass ein detaillierter Erwerbsvertrag
ausgefertigt werden muss, der vom Käufer und vom Verkäufer während zehn Jahren
aufzubewahren ist. Die Ratslinke unterlag ebenfalls mit ihrem Antrag, auch täuschend
ähnliche Waffennachbildungen, wie sie nicht selten bei Überfällen verwendet werden,
dem Gesetz zu unterstellen. Bei den Voraussetzungen für die Ausstellung eines
Waffentragscheins (von dem Jäger und Sportschützen bei der Ausübung ihrer Tätigkeit
ausgenommen sind) hielt der Rat mit 101 zu 77 aus der FDP, der SVP, der LP und der FP
kommenden Stimmen an einem Bedarfsnachweis fest. Aus diesen Kreisen kamen denn
auch die Gegenstimmen bei der Gesamtabstimmung (113:53 bei 4 Enthaltungen).

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.1997
HANS HIRTER

In der Differenzbereinigung ging der Ständerat nochmals auf die Wünsche der Jäger
und Schützen ein und nahm Repetiergewehre, welche diese üblicherweise für ihre
Aktivitäten verwenden (z.B. Karabiner) in die Liste der Waffen auf, die ohne
Waffenerwerbsschein gekauft werden können. Für welche Repetiergewehre diese
Ausnahmeregelung gilt, wird vom Bundesrat festgelegt. Mit dem Argument, dass das
neue Waffengesetz jetzt rasch in Kraft gesetzt werden soll, gab der Nationalrat in dieser
Frage gegen den Protest der Linken nach. Zuhanden der Materialien hatte Bundesrat
Koller dazu ausdrücklich festgehalten, dass er die von Kriminellen benutzten
Repetiergewehre (wie z.B. sog. pump-action guns) sicher nicht in diese Kategorie von
frei käuflichen Waffen aufnehmen werde. In den Fragen des Waffenerwerbs unter
Privaten und des Bedarfsnachweises schloss sich die kleine Kammer dem Nationalrat
an. In der Schlussabstimmung verabschiedete der Ständerat das Waffengesetz
einstimmig, der Nationalrat mit 90:56 Stimmen bei 33 Enthaltungen. Die Gegenstimmen
und Enthaltungen kamen sowohl von der SP und der GP, denen das Gesetz zuwenig weit
ging, als auch von der SVP und den Liberalen, für die es zu restriktiv ausgefallen war. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.1997
HANS HIRTER

Polizei

Die Verwirklichung eines landesweiten kriminalpolizeilichen Informationssystems KIS
auf elektronischer Grundlage rückte in weitere Ferne. Die im EJPD vorgenommene
Überprüfung, die namentlich die rechtlichen Aspekte des Projekts betraf, liess
wesentliche Änderungen erforderlich erscheinen. Die waadtländische Regierung sah
sich dadurch veranlasst, ihren Beitritt zurückzunehmen, um so mehr als sie mit den
übrigen nicht-deutschsprachigen Kantonen (ohne Jura) den Aufbau eines regionalen
Systems hatte vereinbaren können. Die Vorbereitungen für eine einheitliche Regelung
des inländischen Waffenhandels gediehen dagegen einen Schritt weiter. Der Bundesrat
erklärte im Herbst in seinem Zwischenbericht über die Regierungsrichtlinien (BRG
81.063) die Sache für dringlich und kündigte an, er werde noch in der laufenden
Legislaturperiode die erforderliche Verfassungsgrundlage unterbreiten. Es wurde
bekannt, dass nach dem vorgesehenen Gesetz das Waffentragen – mit Ausnahme von
Jagd und Schiessanlässen – bewilligungspflichtig werden solle und ebenso jeder
Waffenkauf. Für Ausländer ist eine besondere Ausweispflicht geplant, für Waffen mit
besonderer Wirkungskraft (Serienfeuer usw.) ein Verbot. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.1981
PETER GILG
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil fédéral a présenté son message sur la modification de la loi sur l'agriculture
visant à introduire des paiements directs. Cette réforme est l'aboutissement de
plusieurs années de débats sur le problème du revenu paysan et des prix des produits
agricoles. S'inspirant de nombreuses interventions parlementaires, du rapport de la
commission Popp, et se plaçant dans la philosophie du 7e rapport sur l'agriculture, le
gouvernement, après une procédure de consultation encourageante, a proposé au
parlement des nouveaux articles 31a et 31b de la loi sur l'agriculture, qui prévoient
l'introduction de paiements compensatoires selon deux modes. Le premier est
composé de paiements directs complémentaires de caractère général et non liés à la
production. Ceux-ci sont destinés à compenser une politique des prix qui sera à
l'avenir plus respectueuse des règles du marché et à rémunérer des prestations
d'intérêt public. Ils devront, en outre, encourager l'agriculture de type familial, la
protection de l'environnement et la collaboration entre les exploitations. Le montant
des paiements directs dépendra d'une série de critères dont, notamment, le type de
l'exploitation et sa surface. Le second concerne des paiements directs destinés à
soutenir des formes d'exploitation respectueuses de l'environnement. Ceux-ci seront
versés sur une base contractuelle et les critères d'octroi devraient être un emploi
moindre d'engrais ou de produits de traitement, une attention particulière vouée aux
animaux et le respect des mécanismes naturels et des équilibres écologiques.

Les besoins en paiements directs devraient atteindre un montant situé entre CHF 200
et 300 Mio. par année. Cette somme pourra être partiellement compensée par une
baisse des prix à la consommation et un accroissement de certaines recettes. Le
surplus de dépenses pour la Confédération devrait se monter à CHF 100 Mio.

Dans le même paquet législatif, le gouvernement a encore proposé une modification de
la loi visant à adapter la formation professionnelle aux besoins nouveaux, à l'harmoniser
avec la loi fédérale sur la formation professionnelle et à permettre la création de
nouvelles filières de formation ou de perfectionnement. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national, pour sa part, fit également un bon accueil à cette modification
législative. La Chambre fut ainsi généralement unanime pour admettre la nécessité de
réformer la politique agricole. La façon de le faire divisa cependant les parlementaires.
Les bourgeois, outre qu'ils se sont inquiétés du financement des paiements directs, ont
considéré ces derniers principalement sous l'angle d'une compensation des pertes de
revenu dues à une dérèglementation progressive, alors que la gauche et les écologistes
entendaient donner un plus grand poids aux paiements directs à caractère écologique.
Sous la pression de cette minorité, des modifications ont été apportées au projet initial
dans le sens d'une écologisation des paiements directs. C'est ainsi que les députés,
contre l'avis de leur commission, ont instauré le principe, à moyen terme (cinq ans),
d'une égalité de volume entre paiements directs économiques et écologiques. Ils ont
par contre refusé de subordonner exclusivement le versement de paiements directs à
des prestations à caractère écologique. Par ailleurs, la chambre a encore introduit,
toujours sous l'impulsion de la gauche et des verts, une limitation de l'octroi de
paiements directs en fonction des revenus et de la fortune de l'agriculteur. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Lors de la procédure d'élimination des divergences, le Conseil des États a ramené les
critères de limitation d'octroi de paiements directs au seul revenu agricole, sur
proposition de compromis d'A. Cottier (pdc, FR). La grande chambre s'est finalement
ralliée de justesse à cette proposition, la gauche et les écologistes entendant
fermement revenir à la proposition initiale. En revanche, la petite chambre a accepté la
disposition introduite par le Conseil national visant à terme à une égalité entre
paiements directs généraux et écologiques. Face à ces modifications, des menaces de
référendum sont venues des rangs de la droite, libéraux et démocrates du centre en
particulier, qui étaient opposés à toute limitation en fonction du revenu ou de la
fortune et qui n'ont guère goûté la disposition prévoyant la parité entre paiements
directs généraux et écologiques. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.1992
SERGE TERRIBILINI
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En fin d'année, le gouvernement a mis en consultation les deux ordonnances
destinées à mettre en application les modifications de la loi sur l'agriculture. En 1993,
CHF 150 Mio. devraient ainsi être consacrés aux paiements directs généraux et 40
millions pour les paiements directs à caractère écologique. Le texte définit les ayant
droit, les montants des paiements ainsi que leurs conditions d'octroi. Pour les
paiements généraux, les paysans doivent exploiter une entreprise d'au moins 3
hectares et n'utiliser comme main d'oeuvre que sept personnes au plus extérieures à
leur famille. Les sommes dévolues, pour les entreprises de plus de 10 hectares, seront
de CHF 1'000 par domaine en plaine et de CHF 2'000 en montagne. En plus, CHF 200
par an et par hectare seront versés. Pour les contributions écologiques, l'ordonnance
définit quelles sont les formes particulièrement respectueuses de l'environnement qui
méritent une indemnisation. Il s'agit de la production intégrée, de la culture biologique,
de la détention d'animaux de rente en plein air, des surfaces de compensation
écologiques et de certaines surfaces assolées. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.12.1992
SERGE TERRIBILINI

En plénum, la Chambre s'est ralliée à sa commission pour ce qui concerne le
financement des paiements directs. Elle a cependant refusé d'accepter la proposition
de majorité qui entendait lier l'octroi de tout paiement direct à un minimum
d'exigences écologiques. De même, elle a rejeté des propositions de minorité rose-
verte d'introduire des taxes incitatives et de faire dépendre tout paiement direct d'une
conversion aux modes de production biologiques. Un front bourgeois, emmené par J.-
N. Philipona (prd, FR) et soutenu par J.-P. Delamuraz, a fait barrage aux arguments
favorables à une écologisation des paiements directs en assurant que cela conduirait à
promouvoir une agriculture trop chère, donc peu rentable, qui serait condamnée à
terme. Par ailleurs, le Conseil national a suivi la décision de la petite chambre de 1993
de rejeter l'initiative de l'USP «pour une agriculture paysanne compétitive et
respectueuse de l'environnement». Pour sa part, le Conseil des Etats a facilement
accepté le projet d'article constitutionnel de la grande chambre.
Suite aux débats parlementaires, l'USP a retiré son initiative.
(c.f. aussi: Positions de l'USP en 1990) 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Forstwirtschaft

Le débat s'est poursuivi, au parlement, sur la nouvelle loi sur les forêts visant à
remplacer celle datant de 1902. Ce texte ajoute aux dispositions purement
économiques du précédent des mesures relatives à la conservation qualitative de la
forêt helvétique. Il avait été bien accueilli par le Conseil des États en 1989. La
commission du Conseil National a cependant entrepris de renforcer sa dimension
écologique, notamment en donnant le devoir aux cantons, dans le but d'une meilleure
conservation des espèces de la faune et de la flore, de délimiter certaines surfaces
destinées à devenir des réserves forestières, et a prévu une limitation supplémentaire
de la circulation des camions au sein des forêts. Elle a également marqué son
désaccord quant à la décision de la petite chambre de biffer l'obligation faite aux
cantons de prélever la plus-value du terrain qui résulte d'un déboisement autorisé. Au
total, 15 divergences ont été créées par rapport au Conseil des Etats. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.10.1990
SERGE TERRIBILINI

La Conférence des chefs de départements forestiers s'est vigoureusement opposée
au projet du Conseil fédéral de réduire ses subventions à l'économie forestière. Cette
mesure, prise dans le cadre du programme d'économies de la Confédération, prévoyait
en effet une diminution de 10% des contributions aux coûts engendrés par la
protection contre les catastrophes naturelles, et des réductions de même importance
pour d'autres rubriques (indemnités, soins aux jeunes peuplements, etc.), ainsi qu'une
suppression des subventions aux remaniements parcellaires forestiers. Dans un
premier temps, le Conseil des Etats a d'ailleurs rejeté, mais de peu, ces réductions
linéaires (montant total d'environ 20 millions de CHF). Le Conseil national est toutefois
revenu sur cette décision et a adopté le projet du gouvernement. Lors de la procédure
d'élimination des divergences, la petite chambre s'est ralliée à la décision de ce
dernier. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.1992
SERGE TERRIBILINI
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Le Conseil fédéral a chargé le DETEC de revoir son projet de nouvelle loi sur les forêts.
Le gouvernement a notamment demandé qu’il examine des variantes supplémentaires,
dont celle de la suppression totale des subventions fédérales à l’économie forestière.
Le nouveau projet de loi élaboré par le DETEC, qui a nécessité de longues consultations
avec les milieux intéressés, prévoyait de poursuivre le soutien à hauteur d’environ 95
millions de francs par an. Le coût de la nouvelle politique forestière pour l’ensemble
des collectivités publiques s’élevait ainsi à 2,7 milliards de francs jusqu’en 2015. Cette
dépense allait cependant à l’encontre de la majorité bourgeoise du gouvernement, qui
jugeait que le secteur forestier et les forêts pouvaient survivre sans argent public. En
juin, la Commission de l’environnement du Conseil des Etats s’est toutefois prononcée
à l’encontre d’une suppression de toutes les subventions et réglementations de
production dans la loi. La commission s’est en outre déclarée surprise et fâchée que le
Conseil fédéral ait laissé examiner une telle variante.
Après s’être penché sur la question à plusieurs reprises, et après un débat très
controversé en son sein, le gouvernement a finalement rendu sa copie fin juin. Dans cet
avant-projet de loi mis en consultation jusqu’à la fin octobre, la Confédération
continuerait à s’impliquer financièrement dans le domaine forestier à hauteur de 140
millions de francs par an, mais mettrait l’accent sur les forêts protectrices et la
diversité biologique. Les subsides à l’économie privée seraient toutefois partiellement
réduits, au profit de contrats de prestation avec les cantons et les communes. Le
gouvernement a par ailleurs proposé, afin de favoriser l’entretien et l’exploitation des
forêts, d’assouplir, dans les régions où la forêt avance rapidement, la règle qui veut que
chaque arbre abattu soit obligatoirement remplacé.
La consultation s’est terminée en fin d’année. Contesté par la gauche et les milieux
écologistes, le projet de révision de la loi sur les forêts a subi de vives critiques. Le
Conseil fédéral a toutefois reçu le soutien des partis bourgeois et, dans une moindre
mesure, des paysans. Selon les Verts, la faiblesse de l’économie forestière est à
chercher dans le manque de coopération dans la filière bois, dans les structures
administratives et d’exploitation inefficaces, ainsi que dans les lois cantonales. Pour
eux, la révision proposée n’a pas répondu pas à ces lacunes. Le PS y a vu, pour sa part,
un pas vers une libéralisation totale de l’économie forestière, à laquelle il s’oppose. Les
milieux de l’économie forestière ont également jugé la révision insuffisante. Le PDC a
défendu le projet, de même que l’UDC et le PRD, qui ont jugé qu’il apporte une plus
grande efficacité à l’économie forestière. Les cantons se sont montrés, quant à eux,
sceptiques. Pour eux, la révision de la loi ne permet en effet pas d’atteindre les
objectifs fixés par le Programme forestier suisse (Le Programme forestier suisse,
élaboré en 2002 et en 2003, est un programme d'action politique. Il contient une
projection de l'état souhaité de la forêt, avec des objectifs à long terme quantifiés pour
l'année 2015, ainsi qu'une stratégie définissant les mesures à prendre et les
instruments à créer). 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.11.2005
ELIE BURGOS

Jagd

Chasse et pêche, placées aussi désormais sous le signe de la protection de la nature et
des animaux mais régies par des législations souvent vétustes, ont largement meublé
l'actualité politique de certains cantons. La principale conclusion qui ressort de la
confrontation entre partisans et opposants de la chasse – il en a été question ici même
en 1972 – semble résider dans le fait qu'une interdiction totale ne constitue pas une
solution satisfaisante à la sauvegarde de la faune. Les décisions gouvernementales,
parlementaires et populaires tombées en 1973 et en partie reproduites ailleurs,
reflètent assez fidèlement cette tendance, plus ou moins infléchie par l'action d'autres
intérêts, tel l'attachement, très profond, de certaines populations pour l'art de
Nemrod, en montagne surtout. A Genève, l'initiative en faveur de l'abolition complète a
été repoussée par les autorités qui lui ont préféré une loi, d'inspiration écologique, sur
la faune. La motion Parisod (ps) et la pétition de 1972 ont connu le même sort en pays
de Vaud où, de plus, l'initiative de 1969 pour la suppression du tir à balles a été rejetée
par le peuple, sur recommandation des milieux mêmes de la protection de la nature.
Dans le canton d'Uri, le souverain a rejeté une hausse du tarif des patentes, donnant
ainsi raison aux initiateurs du référendum lancé contre une ordonnance votée par le
législatif. Sur le plan fédéral, mentionnons l'adoption de deux motions Heimann (ind.,
ZH) (Mo. 11533), et Röthlin (pdc, OW) (Mo. 11522) en faveur d'une revision totale de la loi
sur la chasse, dans le sens d'une meilleure protection des animaux. Quant à la pêche,
les Chambres ont voté une nouvelle loi qui, entre autres, délimite mieux les
compétences respectives des collectivités publiques et privées et des particuliers,
soutient plus efficacement les intérêts des pêcheurs professionnels et assure aussi une
protection plus sûre du poisson. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1973
GEORGES ANDREY
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Nach über zehnjähriger Bearbeitung konnte der Bundesrat dem Parlament das
revidierte Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz der wildlebenden Säugetiere
und Vögel vorlegen. Der 1980 gescheiterten Vernehmlassung Rechnung tragend, schafft
das Gesetz einen Kompetenzausgleich zwischen Bund und Kantonen, was allgemein als
guter Kompromiss gewürdigt wurde: die Aufsicht über die Tierhaltung wird zur
nationalen Aufgabe erklärt, während die Jagd als ehemals landeshoheitliches Recht den
Kantonen zukommt. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.04.1983
WERNER SEITZ

Der Ständerat stimmte als Erstrat dem Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz der
wildlebenden Säugetiere und Vögel oppositionslos zu, nachdem er am bundesrätlichen
Vorschlag einige geringfügige Retouchen angebracht hatte. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.1984
WERNER SEITZ

Nach dem Ständerat genehmigte auch der Nationalrat einstimmig das Bundesgesetz
über die Jagd und den Schutz der wildlebenden Säugetiere und Vögel. Im
Einverständnis mit dem Bundesrat beschloss er dabei verschiedene Abänderungen,
welche unter anderem die Dauer der Schonzeit für gewisse Tierarten und die Liste der
jagdbaren Tiere betrafen, und sprach sich neu für eine Entschädigungspflicht des
Bundes bei Wildschäden aus. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.1985
WERNER SEITZ

Das sehr detaillierte Differenzbereinigungsverfahren der eidgenössischen Räte
betreffend das Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz der wildlebenden
Säugetiere und Vögel fand im Berichtsjahr seinen Abschluss. Dieses Rahmengesetz
sowie zwei entsprechende Verordnungen sollen auf Anfang 1988 in Kraft treten. Danach
wird dem Bund der Schutz und die Erhaltung der geschützten Tierarten zufallen, den
Kantonen dagegen die Regelung der Jagd. Der Bedarf an finanziellen Mitteln, der dem
Bund durch die Jagdschutzverordnung entsteht, soll den bisherigen Rahmen von rund
CHF 1.6 Mio pro Jahr nicht übersteigen. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.1986
WERNER SEITZ

Le Conseil des Etats s'empare de la modification de la loi sur la chasse, d'après un
projet du Conseil fédéral retravaillé en quelques points par la CEATE-CE, qui a mené les
auditions avec divers acteurs impliqués dans ces questions. Ce projet répond
notamment à divers objets parlementaires acceptés par les chambres, dont les motions
Engler (pdc, GR) 14.3151, Fournier (pdc, VS) 10.3264, et Landolt (pbd, GL) 14.3830 ainsi
que le postulat Landolt 14.3818 et l'initiative cantonale thurgovienne 15.300. De l'aveu
même du rapporteur de la commission Roland Eberle (udc, TG), le point le plus
important de cette révision est le nouvel article 7a qui concerne la régulation des
espèces protégées dont fait partie le loup. Mais, cette modification contient toute une
série d'autres points, dont le soutien financier de la Confédération en cas de dégâts
engendrés par les castors, le changement du terme «district franc» en «sites de
protection de la faune sauvage» ainsi que l'adaptation des périodes temporelles de
chasse et des espèces protégées ou non. Le sénateur Eberle précise également qu'une
minorité Cramer (verts, GE) souhaite le renvoi du projet au Conseil fédéral, celle-ci le
trouvant trop peu équilibré et critiquant la délégation de compétences aux cantons en
ce qui concerne la régulation du loup. A cela s'ajouterait une discussion émotionnelle
quant à ce grand prédateur, les chiffres disponibles concernant le nombre de moutons
tués par le loup étant dérisoires en comparaison au nombre de moutons mourant
chaque année d'autres causes. Robert Cramer estime, de plus, que la révision proposée
ne va pas dans le sens d'une augmentation de la protection des mammifères,
contrairement à l'intitulé de la présente loi («loi fédérale sur la chasse et la protection
des mammifères et oiseaux sauvages»).
Bien qu'admettant que les préoccupations autour du loup sont légèrement exagérées
au vu des chiffres le concernant, la conseillère fédérale Doris Leuthard, considère que
ce débat très émotionnel doit trouver une issue. Les loups s'approchent de plus en plus
des zones habitées et il s'agit de garantir la sécurité de la population d'une part, tout en
prenant des mesures pour limiter l'ampleur des dégâts engendrés d'autre part. De plus,
elle estime que cette révision est équilibrée, bien qu'elle ne soit pas d'accord avec tous
les points modifiés par la commission compétente. Elle précise que l'ajout de l'article
7a sur la régulation des espèces protégées respecte la Convention de Berne, les
autorités ayant utilisé la marge de manœuvre à disposition. Pour cela, le Conseil fédéral
va déposer auprès du Conseil de l'Europe une demande de rétrogradation du statut du
loup, qui passerait de «strictement protégé» à «protégé».

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2018
KAREL ZIEHLI
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Lors du vote, la proposition de la minorité – à savoir, renvoyer le projet au Conseil
fédéral – est rejetée par 29 voix contre 14, permettant la discussion par article. Ainsi est
accepté par une courte majorité – 22 voix contre 19 – le remplacement du terme
«districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», la minorité redoutait
que ce changement n'ouvre la porte à plus de restrictions dans ces zones. La
proposition de la minorité concernant l'article 4 (biffer les propositions du Conseil
fédéral et le conserver tel qu'existant) passe la rampe par 24 voix contre 19. Ainsi,
contrairement à ce que souhaitait le Conseil fédéral, il ne sera pas demandé aux
cantons une reconnaissance mutuelle du permis de chasse, leur laissant la liberté de le
faire ou non.
Aux articles 5 et 7 alinéa 2 et 3, toute une série de modifications ont été apportées
quant aux diverses listes des périodes de chasse et des animaux concernés. Les
propositions de la commission ont toutes trouvé l'approbation des sénateurs et
sénatrices à l'exception de l'alinéa 7 de l'article 5, pour lequel la proposition de la
minorité Rieder (pdc, VS) introduisant la non-possibilité de recours en cas de décision
de la part des autorités cantonales de tir d'un animal pouvant être chassé. Le nerf de la
guerre se situait à l'article 7a. En effet, comme souligné par le rapporteur de la
commission, une majorité de celle-ci souhaite rajouter au projet du Conseil fédéral
d'autres espèces protégées que seul le loup. La chambre haute accepte donc l'ajout du
castor et du lynx, en plus du loup (pour qui la période de chasse est rallongée) et du
bouquetin initialement inclus dans le projet du Conseil fédéral dans la liste des animaux
protégés pouvant être régulés.
Pour l'article 11, il a été décidé de suivre la minorité qui proposait de rendre l'abattage
des loups, en plus de celui des bouquetins, possible dans les districts francs,
l'argument invoqué par Beat Rieder faisant mouche. Le sénateur fait remarquer que les
loups s'adapteraient à la situation et resteraient dans ces zones intouchables, bien que,
comme rappelé par Doris Leuthard, le plus grand district franc qui existe actuellement
en Suisse est plus petit que le territoire utilisé par un loup. Parmi les autres
modifications votées par le Conseil des Etats, se trouve l'article 11a, qui donne à la
Confédération la tâche, d'entente avec les cantons, de désigner des corridors
faunistiques suprarégionaux permettant de relier la faune sauvage sur un vaste
périmètre. Finalement, plusieurs mesures ont été rajoutées dans la loi en ce qui
concerne la gestion des dégâts engendrés par les animaux sauvages (en particulier les
grands prédateurs et le castor). 
Au vote sur l'ensemble, les différentes modifications de la loi sur la chasse ont été
approuvées par 28 voix contre 14 et 2 abstentions. 
A la suite de l'acceptation de ces modifications, les milieux écologistes ainsi que les
Verts ont fait savoir qu'ils allaient s'emparer du référendum afin de combattre ce qu'ils
considèrent être une politique de «suppression des nuisibles». Les médias, quant à
eux, présentent ce débat comme une confrontation entre deux visions: celle des
urbains souhaitant protéger les grands prédateurs et la biodiversité contre celle des
montagnards voulant contrôler les espèces présentes sur leur territoire. 22

Suite à une demande formulée par la CEATE-CE, le Conseil fédéral a déposé auprès du
Comité permanent de la Convention de Berne une demande de rétrogradation du
statut du loup de «strictement protégé» à «protégé». Ceci permettrait aux Etats
parties de la Convention de Berne de ne pas avoir à recourir en permanence à la clause
d'exception lors de l'abattage de ce prédateur. La Suisse avait déjà fait une telle
demande en 2006; une demande refusée par le Comité permanent, dans un contexte
où le loup n'avait pas la présence qu'il a aujourd'hui. La situation pourrait, cette fois-ci,
être différente, la Suisse profitant du soutien d'autres pays, dont l'Allemagne, comme
révélé par les médias. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.08.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national s'empare, à son tour, de la modification de la loi sur la chasse.
Lors de ce débat fleuve divisé en trois blocs en plus des discussions sur l'entrée en
matière, le Conseil national adopte le projet du Conseil des Etats agrémenté de
quelques modifications qui feront l'objet d'un règlement des divergences. 
La CEATE-CN proposait à sa chambre d'accepter l'entrée en matière de la modification
d'une loi datant de 1986 – à une époque où les enjeux étaient différents, comme
argumenté par le rapporteur francophone de la commission, Pierre-André Page (udc,
FR) durant les débats introductifs. Selon ce dernier, trois raisons expliquent la
nécessité de modifier cette loi: premièrement, la présence de plus en plus importante
du loup; deuxièmement, la réponse du Conseil fédéral au postulat Landolt (pbd, GL)
14.3818 qui souhaite une reconnaissance nationale des permis de chasse; et

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI
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troisièmement, la volonté de changer la dénomination «districts francs» en «zones de
protection de la faune sauvage». Une minorité s'est toutefois formée au sein de la
commission, celle-ci souhaitant que le projet soit renvoyé au Conseil fédéral pour qu'il
en élabore une meilleure mouture. Représentant la voix de la minorité, Silva Semadeni
(ps, GR) est particulièrement critique envers l'allègement des possibilités d'abattage du
loup prévu dans ces modifications. Reprenant les propos de gardes-forestiers, elle
postule que le loup a fait sa place, les forêts sont plus saines. Le loup n'est donc pas à
considérer uniquement comme un problème. La minorité combat également le
principe de précaution permettant aux autorités d'abattre des animaux qui pourraient
potentiellement être problématiques pour les activités humaines. Le parti socialiste, les
Verts ainsi que le parti vert libéral soutiennent le renvoi au Conseil fédéral, le président
des verts-libéraux, Martin Bäumle (pvl, ZH), précisant que sans amélioration du projet
de loi, son parti soutiendrait le lancement d'un référendum. Les autres partis
souhaitent, eux, débattre du présent projet. C'est à une large majorité que les députées
et députés rejettent la proposition de la socialiste Silva Semadeni (126 voix contre 58). 
Dans le premier bloc mis en discussion (principes, autorisation de chasser, protection
des espèces), l'ensemble des propositions émanant des majorités de la commission
sont acceptées par la chambre basse, à une exception près. Tant les propositions
minoritaires provenant de parlementaires de droite que de gauche ne réussissent à
convaincre une majorité des élu.e.s. Ainsi est accepté le changement de dénomination
de «districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», les modifications
de l'article 4 sur l'examen cantonal de chasse telles que proposées par le Conseil
fédéral (ne suivant ainsi pas sa chambre sœur qui ne souhaitait pas de ces
modifications), la suppression de l'assentiment jusqu'ici obligatoire de l'OFEV si un
canton souhaite écourter temporairement les périodes de protection des espèces
(l'office sera simplement écouté). Seule la proposition de la minorité Hess (pbd, BE) de
biffer un alinéa émanant du Conseil des Etats concernant la non-possibilité de faire
recours contre les décisions des autorités cantonales portant sur les espèces pouvant
être chassées a été acceptée grâce à un soutien faisant fi des appartenances
partisanes.
Dans le deuxième bloc (régulation des populations), la discussion tournait
principalement autour du cas du loup, du lynx, du castor ainsi que des périodes durant
lesquelles la chasse est autorisée selon les espèces. Ainsi a-t-il été décidé de refuser la
proposition de la minorité Semadeni que les cantons obtiennent tout d'abord le feu
vert de l'OFEV avant d'instaurer des périodes de chasse pour le bouquetin, le loup ainsi
que le castor – pour ce dernier le vote était serré, 95 parlementaires le souhaitant sur la
liste, contre 91 et 4 abstentions, suivant ainsi la proposition de la minorité. Les cantons
devront ainsi simplement demander l'avis de l'office fédéral de l'environnement avant
d'effectuer ces modifications. Le Conseil national refuse toutefois d'inclure dans cette
liste le lynx, le héron cendré ainsi que le harle bièvre. Dans ce même bloc, il accepte de
rajouter une lettre c à l'alinéa 2 de l'article 7a, selon la proposition du député tessinois
Fabio Regazzi (pdc, TI) qui souhaitait autoriser les cantons à réguler les espèces
protégées si celles-ci constituent un danger pour la faune sauvage locale. Toutes les
autres propositions émanant de minorités sont rejetées. Une majorité du parlement
refuse donc que le danger pour l'abattage d'espèces protégées soit «concret» pour
l'homme ou que les dégâts soient «importants», comme formulé dans le projet du
Conseil fédéral. Il suffira qu'un tel animal présente un comportement attirant
l'attention, ce qui est, selon l'élue verte Adèle Thorens (verts, VD), représentatif du
changement de paradigme intervenant dans cette révision. Les autorités pourront à
l'avenir agir de manière préventive, alors qu'auparavant, des dégâts avérés du spécimen
en question devaient avoir été commis.  
Dans le troisième bloc (protection de la faune sauvage, prévention), seule la minorité
Vogler (pcs, OW) passe la rampe, celle-ci proposant que la Confédération soutienne par
des subventions la conservation des espèces et des milieux naturels dans les réserves
d'oiseaux et les districts francs.   
Lors du vote sur l'ensemble, la chambre basse accepte le texte par 115 voix contre 67 et
3 absentions. Malgré le rejet de ce projet par 6 parlementaires PLR ainsi qu'un élu UDC
– rejoignant la gauche sur ce vote –, une opposition gauche-droite est clairement
visible. Le texte retourne aux mains de la chambre haute afin de régler les
divergences. 24
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Le Conseil des Etats s'oppose à reprendre l'ensemble des propositions de
modification décidées par le Conseil national concernant la loi sur la chasse. Le point
le plus débattu concerne l'obtention de l'autorisation de chasse (Art. 4). Le projet initial
du Conseil fédéral, soutenu par la chambre du peuple, souhaitait que l'autorisation de
chasse obtenue dans un canton soit reconnue dans les autres cantons et que l'examen
d'obtention de celui-ci inclue un certain nombre de sujets précis. Bien qu'une majorité
de la commission soutienne finalement ce changement, une minorité menée par Beat
Rieder (pdc, VS) estime qu'accepter la proposition du Conseil fédéral mènerait à une
situation où les cantons connaissant un système de chasse à patente (un certain
nombre de patentes sont délivrées par les autorités cantonales aux chasseurs et
chasseuses) seraient désavantagés face aux cantons ayant un système de chasse dit
affermé (les communes politiques donnent le droit de chasse à une société de chasse
pendant une période déterminée). Stefan Engler (pdc, GR) redoute, quant à lui, une
uniformisation rampante du droit de chasse par la standardisation de l'examen de
chasse. Le sénateur Luginbühl (pbd, GR) fait remarquer que ce changement législatif est
soutenu par la Conférence des directeurs cantonaux concernée ainsi que par la faîtière
suisse des chasseurs et chasseuses ChasseSuisse. Simonetta Sommaruga précise
également que cet article de loi répond au postulat Landolt (14.3818) accepté par la
chambre basse. Malgré tout, une nette majorité de sénatrices et sénateurs (26 contre
17) suivent la minorité Rieder et refuse la reconnaissance automatique du permis de
chasse entre les cantons.
Le deuxième point sur lequel les parlementaires se sont accrochés concerne le loup, sa
période de chasse autorisée ainsi que les raisons donnant droit aux cantons de
l'abattre. La minorité Engler (pdc, GR) a réussi à convaincre une majorité de la chambre
haute en se ralliant à la proposition du Conseil national de réduire de deux mois la
période de chasse en question (du 1er septembre au 31 janvier; avant: 31 mars). Le
Conseil des Etats s'aligne également sur le Conseil national sur la question de la
spécification des dégâts causés par le loup pour en permettre son abattage. Ainsi n'est
plus spécifié l'adjectif «considérable» pour décrire l'ampleur de ceux-ci. La
proposition du Conseil fédéral d'éviter tout d'abord l'abattage du loup en mettant en
place des mesures de protection raisonnables passe également à la trappe. Finalement,
le Conseil des Etats souhaite autoriser le tir exceptionnel du loup ainsi que des
bouquetins dans les districts francs si la protection des biotopes l'exige. Le texte
retourne au Conseil national, qui devra à son tour régler les divergences restantes. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national règle à son tour les divergences subsistantes quant à la
modification de la loi sur la chasse. Sur les 5 points de désaccord entre les deux
chambres, les députées et députés ne sont tombés qu'une seule fois d'accord avec les
sénateurs et sénatrices. Ils suivent en effet la minorité Girod (verts, ZH) et Müller-
Altermatt (pdc, CN) qui demandait la suppression du castor de la liste des animaux
protégés pouvant être chassés durant une période déterminée. La chambre basse
maintient toutes les autres divergences, que ce soit sa volonté d'en rester à la
proposition du Conseil fédéral d'établir une reconnaissance mutuelle des permis de
chasse entre cantons (93 voix contre 88 et 2 abstentions), la mention de la préservation
de populations sauvages justifiant l'autorisation de régulation d'espèces protégées
(loups, bouquetins, etc.), le refus – par 94 voix contre 89 et 2 abstentions – d'autoriser
exceptionnellement la chasse du loup dans les districts francs si celui-ci est nuisible à
ces lieux (biotopes, conservation de la diversité des espèces, etc.) ainsi que sa volonté
que le Conseil fédéral consulte les milieux concernés, en plus des cantons, afin de
déterminer la liste des espèces protégées qui, si elles provoquent des dégâts aux
forêts, aux cultures, etc. donnent droit à des indemnités. Ces quatre divergences
seront donc reprises pour une troisième lecture au Conseil des Etats. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
KAREL ZIEHLI

En troisième lecture, le Conseil des Etats a décidé de maintenir les quatre
divergences qu'il avait avec le Conseil national. Il suit ainsi les recommandations de la
majorité de sa CEATE-CE. L'unique proposition de minorité – qui demandait de
s'aligner sur le Conseil national – a été rejetée. Il s'agissait de la proposition Berberat
(ps, NE) de ne pas inclure le loup dans la liste des animaux pouvant être
exceptionnellement abattus dans les zones franches (écartée par 24 voix contre 16). La
loi retourne donc au Conseil national pour une nouvelle lecture de ces quatre
divergences. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI
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En dernière lecture, le Conseil national s'est une nouvelle fois écharpé sur les quatre
divergences restantes. Après avoir siégé, la CEATE-CN a proposé à sa chambre de
suivre le Conseil des Etats sur deux aspects, tandis que deux propositions de minorités
allaient dans le sens de la chambre haute. Au final, la chambre du peuple a décidé de
s'aligner sur deux points avec sa chambre sœur. 
Tout d'abord, et à une voix près (92 contre 91 et 2 abstentions), l'autorisation de
chasser le loup dans les districts francs – appelés dans la nouvelle loi «zones de
protection de la faune sauvage» – lorsque diverses conditions sont remplies a été
entérinée. Franz Ruppen (udc, VS) a défendu cette proposition de minorité,
argumentant que les loups risquaient de se réfugier et de se multiplier dans ces zones
s'il était décidé d'en faire des lieux intouchables. Le loup doit pouvoir être régulé et
ceci sur tout le territoire, a-t-il avancé. Sans quoi, on ne pourrait pas atteindre les
objectifs de régulation. Silva Semadeni (ps, GR) a défendu une position radicalement
différente, dénonçant les partisans d'une éradication des loups. Pour elle, la solution
est à chercher dans une protection accrue des troupeaux; mesures qui ont fait leurs
preuves selon l'élue socialiste. Une majorité de la commission s'était pourtant
prononcée pour le maintien de la divergence, principalement pour des raisons
politiques, celle-ci redoutant le lancement d'un référendum. Mais également pour une
raison d'ordre scientifique: ces zones de protection étant explicitement prévues pour
la reproduction des proies et des prédateurs, un équilibre naturel peut se créer,
comme expliqué par le député Müller-Altermatt (pdc, SO). 
Ensuite, par 91 voix contre 86 et 1 abstention, les député.e.s ont suivi l'avis de la
majorité qui proposait de s'aligner sur la décision du Conseil des Etats qui ne souhaitait
pas imposer au Conseil fédéral l'obligation de consulter les milieux concernés en cas de
dégâts provoqués par des espèces protégées. Celui-ci ne devra que consulter les
cantons touchés, comme inscrit dans le droit en vigueur.
Le Conseil national a, au contraire, décidé de maintenir deux divergences qui devront
donc être résolues dans le cadre d'une conférence de conciliation. 
Il s'agit, premièrement, de l'article 4 de la LChP qui traite des conditions d'obtention
du permis de chasse. La chambre basse continue de souhaiter une relative
harmonisation de celles-ci entre les cantons, ce que la chambre des cantons n'a cessé
de refuser. De plus, une proposition émanant de Lorenz Hess (pbd, BE) souhaitait
abroger l'alinéa 3 du droit en vigueur qui prévoit l'octroi d'une autorisation de chasse
de quelques jours. Ces deux points ont été acceptés tacitement par les élu.e.s. Pour
Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale en charge du dossier, cette décision est à
voir comme une tentative de compromis à l'égard du Conseil des Etats. Et
deuxièmement, les député.e.s ont décidé de soutenir, par 99 voix contre 74, la
proposition de la minorité Ruppen de conserver la lettre c de l'article 7a, alinéa 2 qui
précise que des animaux protégés peuvent être régulés à des fins de «préservation de
populations sauvages adaptées au niveau régional». 
Durant ce débat, Silva Semadeni ainsi que Bastien  Girod (verts, ZH) ont annoncé que
leurs groupes respectifs – le PS et les Verts – rejetteraient la présente révision. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Suite à la conférence de conciliation, la modification de la loi sur la chasse a été
entérinée par le Parlement. Le Conseil des Etats a accepté les deux propositions
formulées par la conférence de conciliation par 25 voix contre 8 et 3 abstentions, sans
autre discussion que la présentation du rapporteur de la conférence, Roland Eberle
(udc, TG). Au Conseil national, 111 député.e.s contre 72 (3 abstentions) se sont montrés
en faveur des propositions de la conférence de conciliation. La gauche a voté en bloc
contre ces propositions (moins la voix de l'élu valaisan Mathias Reynard (ps, VS) qui s'est
abstenu). Quelques voix éparses émanant du PLR et du PDC ainsi qu'une voix UDC y
étaient également opposées. 
Il a donc été décidé d'abandonner l'harmonisation et la reconnaissance mutuelle des
permis de chasse entre les cantons, une décision en phase avec le Conseil des Etats. De
l'autre côté, la lettre c de l'article 7, alinéa 2 est maintenue, comme le voulait le Conseil
national; une lettre qui permettra la régulation d'espèces protégées si celles-ci
menacent les populations d'animaux sauvages adaptées au niveau régional. 
Au vote final, et malgré la menace de référendum, la modification de la loi sur la chasse
passe la rampe par 117 voix contre 71 (9 abstentions) au Conseil national et par 28 voix
contre 16 (une abstention) au Conseil des Etats. 29
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Un référendum est lancé contre la modification de la loi sur la chasse. Pro Natura, le
WWF Suisse, BirdLife Suisse, le groupe Loup Suisse et zoosuisse s'opposent, en effet, à
la mouture élaborée durant de longs mois par le Parlement. Ces associations de
protection de l'environnement dénoncent une révision de la loi qui permettra de
faciliter l'abattage d'espèces protégées, telles que le loup, le castor ou encore, le héron
cendré. Selon les référendaires, aucune mesure préventive contre d'éventuels dégâts
ne devra être prise avant d'autoriser le tir de ces animaux. Les organisations critiquent
également la possibilité offerte au Conseil fédéral d'élargir la liste des animaux protégés
qui pourront être régulés, sans devoir passer par le Parlement. Finalement, les cantons
se voient renforcés dans leur compétence en matière de protection des espèces, alors
qu'auparavant, ils devaient passer par les autorités fédérales. Il y a donc la crainte que
certains cantons se montrent trop radicaux et réduisent drastiquement certaines
populations d'animaux vus comme nuisibles. Le référendum est soutenu par la Société
forestière suisse, la protection suisse des animaux, le PS, les Verts ainsi que les Verts-
libéraux. Les référendaires ont jusqu'au 16 janvier 2020 pour récolter les 50'000
signatures. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.10.2019
KAREL ZIEHLI

Le référendum contre la modification de la loi sur la chasse a abouti. La Chancellerie
fédérale a validé 58'570 des 59'069 signatures déposées le 13 janvier 2020 par les
référendaires. Ces derniers avaient déjà annoncé fin novembre 2019 avoir atteint le
quota nécessaire à une votation populaire. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.01.2020
KAREL ZIEHLI

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières
années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au
Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.
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Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 32

Landwirtschaft und Umweltschutz

En début d’année, le Conseil fédéral a chargé Moritz Leuenberger de préparer un projet
de révision de la loi sur l’aménagement du territoire, afin de faciliter le recours des
paysans à des activités accessoires lucratives, telles que l’agrotourisme. La procédure
de consultation a été lancée fin avril. Dans son message du 2 décembre, le Conseil
fédéral a présenté trois assouplissements de la loi visant à faciliter les activités
accessoires non agricoles mais étroitement liées à l’entreprise agricole (chambres
d’hôtes, coucher dans le foin, sociothérapies, notamment). Premièrement, la
possibilité d’exercer une activité accessoire de ce genre sera étendue à toutes les
entreprises agricoles et ne sera plus réservée à celles dont la survie dépend d’un revenu
supplémentaire. Deuxièmement, des agrandissements modestes seront autorisés
lorsque l’espace pour installer une activité accessoire fait défaut ou est insuffisant.
Troisièmement, l’agriculteur pourra engager du personnel destiné à travailler
exclusivement dans le nouveau secteur para-agricole, pour autant que la famille
paysanne fournisse la partie prépondérante du travail nécessaire. Le gouvernement a
en outre prévu des dispositions en ce qui concerne les constructions et les installations
destinées à la production d’énergie à partir de biomasse, et la réaffectation de
bâtiments qui ne sont plus utilisés pour les activités agricoles. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil national a examiné le projet de révision partielle de la loi sur
l’aménagement du territoire durant l’année sous revue. Malgré une proposition de
non-entrée en matière déposée par le groupe des Verts, au motif que la révision
proposée affaiblirait l’aménagement du territoire en Suisse (la distinction entre zones à
bâtir et zones non constructibles devenant de plus en plus floue), le plénum a décidé
d’entrer en matière sur le projet par 155 voix contre 12. Socialistes, démocrates-
chrétiens et radicaux ont soutenu cette révision, émettant seulement quelques
critiques à son égard. L’UDC a également soutenu ce projet, même s’il aurait souhaité
une révision plus audacieuse. Des minorités de la Commission de l’environnement, de
l’aménagement du territoire et de l’énergie, presque exclusivement composées de
membres du groupe UDC, ont d’ailleurs proposé d’assouplir davantage encore les règles
d’aménagement du territoire applicables aux zones agricoles. Une minorité emmenée
par le député Toni Brunner (udc, SG) a par exemple réclamé que soit biffé l’art. 27a,
selon lequel les cantons peuvent introduire des règles de protection du paysage plus
restrictives que celles prévues par la loi fédérale. Cette proposition a toutefois été
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rejetée par 112 voix contre 56. Le conseil a introduit dans le projet de loi une
disposition qui impose aux activités accessoires non agricoles de satisfaire aux mêmes
exigences légales et aux mêmes conditions-cadre que les entreprises commerciales ou
artisanales en situation comparable dans la zone à bâtir. Au vote sur l’ensemble, le
projet a été adopté par 139 voix contre 18. 34

Si le projet a également donné matière à contestation au Conseil des Etats, il a
cependant été soutenu par la plupart des parlementaires qui avaient émis des critiques
en commission. Malgré ces objections, relatives notamment à l’absence d’un concept
global et au morcellement du paysage qui pourrait résulter de cette révision, l’entrée en
matière a été décidée sans opposition. Lors de la discussion par articles, le plénum n’a
pas tenu compte de la proposition formulée par le Conseil national, qui prévoyait
d’autoriser les installations nécessaires à la production de compost dans une
exploitation agricole. Il a préféré s’en tenir à la version du Conseil fédéral en
approuvant la mise en place d’installations destinées à la production d’énergie à partir
de la biomasse, mais en rejetant celles nécessaires à la production de compost. Une
minorité de la commission, emmenée par le député radical Thomas Pfisterer (AG), s’est
opposée à ce que les entreprises agricoles soient autorisées à se lancer dans
l’agrotourisme ou dans des activités accessoires non agricoles étroitement liées à
l’entreprise agricole, si elles ne sont pas tributaires d’un revenu complémentaire. La
disposition contestée habilite en outre lesdits agriculteurs à effectuer des
«agrandissements mesurés […] lorsque les constructions et installations existantes sont
trop petites». Thomas Pfisterer a estimé qu’une telle pratique pénaliserait non
seulement les exploitants d’entreprises commerciales ou artisanales dans les zones
constructibles du fait du prix plus élevé de ces terrains, mais aussi les agriculteurs
installés dans cette zone et les non-agriculteurs situés hors de la zone à bâtir. Le
député a souligné que cette question relevait selon lui de l’égalité de traitement. Le
conseiller fédéral Moritz Leuenberger a demandé au plénum de ne pas accepter la
proposition du député Pfisterer, car celle-ci conduirait à des inégalités de traitement
entre les agriculteurs, puisque les entreprises florissantes, qui sont particulièrement
attrayantes pour l’agrotourisme, se verraient interdire l’exercice d’activités accessoires
non agricoles. La proposition de la minorité Pfisterer a finalement été rejetée par 34
voix contre 3. Au vote sur l’ensemble, le projet a été approuvé par 32 voix contre 2 et 2
abstentions. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Lors de la session parlementaire d’hiver, le Conseil national a maintenu sa position sur
d’ultimes petites divergences, et notamment sur l’autorisation de construire, dans une
exploitation agricole, des installations nécessaires à la production de compost. Il s’est
en revanche rallié au Conseil des Etats sur une question de procédure. 36
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Durant l’année sous revue, les chambres ont éliminé les dernières divergences sur le
projet de révision partielle de la loi sur l’aménagement du territoire, débuté en 2006.
Au vote final, le projet de loi modifié a été adopté par 38 voix contre 3 au Conseil des
Etats, et par 175 voix contre 14 au Conseil national (les députés écologistes étant les
seuls à s’y opposer). 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.07.2007
ELIE BURGOS

Prenant acte de l'acceptation de deux motions identiques lancées par Sylvia Flückiger-
Bäni (udc, AG) pour la chambre basse (17.3843) et Peter Föhn (udc, SZ) pour la chambre
haute (17.3855), le Conseil fédéral propose de modifier la loi sur l'environnement afin
d'interdire la mise sur le marché de bois récolté illégalement. Comme expliqué au
plénum par le rapporteur francophone de la CEATE-CN, Jacques Bourgeois (plr, FR), les
deux motions avaient pour visée de rendre le droit suisse en la matière compatible avec
le droit européen. En effet, actuellement, les exportateurs de bois suisse sont pénalisés
par des entraves au commerce. Une reprise de la législation européenne permettrait
ainsi d'éviter de contrôler 96 pourcents des importations concernées. L'autre intérêt
est d'ordre écologique, comme expliqué par le rapporteur germanophone de la
commission, Bastien Girod (verts, ZH). Il énumère les problèmes liés à une
déforestation non contrôlée des forêts tropicales, notamment la perte de biodiversité,
le réchauffement climatique et la désertification des zones défrichées. L'écologiste
précise que la commission a ajouté deux aspects au projet du Conseil fédéral.
Premièrement, elle souhaite conserver l'actuelle obligation faite aux commerçant.e.s
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d'informer les consommateurs et consommatrices de l'origine et du type du bois
utilisé. Et deuxièmement, elle propose d'habiliter le Conseil fédéral à définir des
exigences pour la mise sur le marché d'autres produits et matières premières pouvant
avoir un impact négatif sur l'environnement – l'huile de palme étant pris comme
exemple. L'exécutif se verrait même le droit d'interdire l'importation de certains
produits. Ceci fait écho aux nombreux débats sur l'huile de palme et les accords de
libre-échange facilitant son importation.
Alors que le projet du Conseil fédéral ne trouve pas d'opposition au sein de la chambre
du peuple, la deuxième proposition formulée par la majorité de la commission ne fait
pas l'unanimité, le groupe de l'UDC estimant que cet ajout est de trop, comme expliqué
par Hansjörg Knecht (udc, AG). Les deux motions, dont débouchait le projet initial de
l'exécutif, ne mentionnent à aucun moment d'autres produits que le bois. Adèle
Thorens (verts, VD), prenant la parole au nom du groupe des Verts, considère que cette
disposition est cohérente avec le reste du projet, le bois n'étant pas la seule matière
première importée pouvant avoir un impact environnemental néfaste à l'étranger.
L'acceptation de cette disposition permettrait de plus au Conseil fédéral d'agir
rapidement afin d'interdire ou de limiter l'importation d'autres produits qui se
révéleraient problématiques.
L'exécutif se montre favorable à cet ajout. La conseillère fédérale en charge des
questions environnementales, Simonetta Sommaruga, explique, en effet, que cette
disposition est similaire aux propositions que le Conseil fédéral avait formulées dans le
contre-projet à l'initiative «Pour une économie verte»; qui avait été finalement refusé
par le parlement. Elle tient à souligner qu'avant d'interdire tout produit, l'exécutif va
toujours chercher, en premier lieu, à résoudre les situations problématiques avec les
acteurs économiques concernés par le biais de mesures volontaires et incitatives. 
Lors du vote, une majorité du parlement (101 voix contre 76 et 2 abstentions) soutient
l'ajout de cette disposition octroyant plus de compétences au Conseil fédéral,
l'ensemble de la gauche et des partis du centre y étant favorable. Des voix éparses de
soutien sont également à trouver dans les rangs de l'UDC et du PLR. Lors du vote sur
l'ensemble, seuls trois députés (2 UDC et 1 PLR) s'opposent au projet, qui passe donc
aux mains du Conseil des Etats. 38

Moyennant de légères modifications du projet de révision de la Loi sur la protection de
l'environnement (LPE), le Conseil des Etats a suivi la chambre basse afin d'interdire la
mise sur le marché de bois récolté illégalement. Il a, par là-même, rejeté par 11 voix
contre 27 la proposition du sénateur Wicki (plr, NW) de renvoyer le projet en
commission. Le président de l'association des propriétaires forestiers ForêtSuisse,
Daniel Fässler (pdc, AI) a, en effet, expliqué qu'un renvoi en commission ne faisait que
peu de sens. Le projet discuté permettra de résoudre une situation vue comme
absurde par les exportateurs de bois suisse qui sont aujourd'hui mis, par l'UE, à la
même enseigne que les exportateurs provenant de pays pratiquant des coupes illégales.
Hans Wicki avait justifié sa volonté de renvoi en commission par le besoin d'analyser la
version modifiée par le Conseil national de l'article 35e alinéa 3 de la Loi sur la
protection de l'environnement qui stipule que le Conseil fédéral peut mettre des
conditions à l'importation – voire édicter une interdiction – de produits et matières
premières nuisibles à l'environnement. Pour le sénateur de Suisse centrale, cette
modification aurait mérité une consultation des milieux concernés, les termes
«produits» et «matières premières» étant trop flous. Simonetta Sommaruga a tenu à
préciser que le Conseil fédéral soutient tant cette extension de l'art. 35 alinéa 3 – car le
Conseil fédéral serait soumis à un certain nombre de conditions en cas d'activation de
cet article – que le second ajout du Conseil national consistant à rendre obligatoire
d'informer les consommateurs et consommatrices sur le type et la provenance du bois
mis en vente. 
Le projet de modification de la LPE a été accepté par l'ensemble des sénatrices et
sénateurs, moins quatre abstentions. 39
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Les deux chambres ont accordé leurs violons afin d'interdire la mise sur le marché de
bois récolté illégalement. La chambre du peuple a accepté de s'aligner sur les deux
points de divergence mineurs, d'ordre technique, qui lui restaient avec la chambre des
cantons. 
En vote final, la modification de la loi sur l'environnement a été acceptée à l'unanimité
par le Conseil des Etats, alors que seule la voix de l'UDC bernois Erich Hess s'y est
opposée au Conseil national. 40
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Agrarprodukte

Après le Conseil des Etats, c’est le National qui a traité le projet Gen-Lex. Lors de sa
session d’automne, la Chambre basse s’est saisie du dossier. Ce sont principalement
deux blocs qui se sont affrontés : d’un côté, les défenseurs d’une Suisse ouverte aux
développements des biotechnologies et proche des milieux économiques et de la
recherche (principalement radicaux et libéraux), de l’autre, une coalition hétéroclite
formée de la gauche (socialistes et verts) et des milieux agricoles qui estimaient que les
incertitudes liées à ces technologies appelaient à une certaine prudence. Un moratoire
explicite de cinq ans sur la production et la commercialisation en Suisse de produits
contenant des Organismes génétiquement modifiés (OGM) a été refusé par 90 voix
contre 83. Une proposition des écologistes de moratoire intégral interdisant toute
sortie à l’air libre d’OGM, y compris pour la recherche, a été balayée. Les écologistes, la
gauche et une partie des milieux agricoles ont toutefois obtenu des garde-fous très
stricts pour la mise en circulation d’OGM. La question de la responsabilité civile a
suscité un débat intense. Les partisans d’une responsabilité du fabricant (l’industrie
agroalimentaire) uniquement en cas de défaut objectif du produit ont affronté ceux
d’une canalisation de la responsabilité sur ce seul fabricant. C’est finalement la
première solution qui a été retenue. Le vote sur l’ensemble a reflété les résultats
souvent serrés enregistrés lors de l’examen de détail. Le projet a été accepté par 67
parlementaires (dont 27 pdc, 17 prd, 16 udc et 5 pl), rejeté par 48 (dont 28 ps, 9 pe et 9
udc) et 48 abstentions (dont 18 ps, 14 prd, 13 udc). 41
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Tierische Produktion

La révision de la loi sur la protection des eaux, faisant office de contre-projet indirect à
l'initiative "pour la sauvegarde de nos eaux", est arrivée au terme de sa trajectoire
parlementaire. Dans le cadre de la limitation de la pollution des eaux par l'agriculture,
le Conseil national avait, en 1989, décidé que les éleveurs devaient pouvoir épandre sur
la surface utile de l'exploitation, en propre ou en fermage, la moitié au moins des
engrais de ferme produits par leur bétail. Mais cette mesure, dirigée avant tout contre
les fabriques d'animaux et le tourisme du lisier, n'avait pas été acceptée par le Conseil
des États. Moins strict, le compromis adopté en 1990 par les Chambres prévoit qu'une
telle mesure ne s'appliquera plus qu'aux cas où les surfaces garanties par contrat, ou
une partie de celles-ci, sont situées hors du rayon d'exploitation normal pour la
localité. Par contre, la limite de trois unités de gros bétail-fumure (UGBF) par hectare
pour l'épandage fut conservée ainsi que la possibilité laissée aux cantons de réduire ce
chiffre en fonction de la charge du sol en polluants, de l'altitude et des conditions
topographiques. Il reste toutefois possible d'accorder des exceptions pour les petites
et moyennes entreprises déjà existantes et celles pratiquant l'aviculture, la garde de
chevaux ou assumant des tâches d'intérêt public. 42
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Analog zum letztjährigen Nationalratsentscheid und auf Empfehlung seiner
vorberatenden Kommission nahm der Ständerat das vom Bundesrat vorgeschlagene
Bundesgesetz über den Verkehr mit Tieren und Pflanzen geschützter Arten einstimmig
an. Auch die Schlussabstimmungen in den beiden Kammern fielen einstimmig
zugunsten des neuen Gesetzes aus. Das 1975 von der Schweiz unterzeichnete
internationale Abkommen, welches den Handel mit gefährdeten Spezies von wilder
Flora und Fauna regeln soll, ist damit nun auch formell im schweizerischen Gesetz
verankert. 43
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Öffentliche Finanzen

Voranschlag

Geradezu bescheiden wirkte der Nachtrag IIa zum Voranschlag 2021 im Vergleich zu
den bisherigen Nachtragskrediten der Jahre 2020 und 2021 in Milliardenhöhe: 9
Nachtragskredite in der Höhe von insgesamt CHF 411.3 Mio. beantragte der Bundesrat
dem Parlament Ende August 2021.
CHF 233.1 Mio. sollten in den Bahninfrastrukturfonds (BIF) einbezahlt werden, weil die
Ausbauschritte 2025 und NEAT früher realisiert werden konnten und die Kosten daher
früher anfielen. Zudem sollten damit Corona-bedingte Betriebsabgeltungen
vorgenommen werden. Auch weitere Nachtragskredite ohne Corona-Bezug lagen vor:
CHF 5.8 Mio. beantragte der Bundesrat zur Vergleichszahlung an den Flughafen
Dübendorf für die Auflösung des Vertrags bezüglich Umnutzung in ein ziviles Flugfeld,
CHF 800'000 für auf der Änderung des Jagdgesetzes beruhende Massnahmen zum
Herdenschutz, CHF 25 Mio. sowie einen Verpflichtungskredit über CHF 100 Mio. zur
Umsetzung der Motion Fässler (mitte, AI; Mo. 20.3745) zur Pflege des Waldes. 
Zudem sah die Regierung weitere CHF 164 Mio. für Corona-Massnahmen vor, nämlich
für einen grösseren Funktionsaufwand des BAG (CHF 37 Mio.) und des BFS (CHF 7 Mio.)
für Informatiklösungen, für Mehrkosten bei den Bundesasylzentren durch Abstands-
und Hygienevorschriften (CHF 12 Mio.) sowie für die Überwachung von neuen
Virusvarianten (CHF 5 Mio.). Damit stiegen die beantragten Corona-bedingten Kredite
für das Jahr 2021 auf CHF 24.46 Mrd. 
Schliesslich zeichnete sich ein Ertragsverlust gegenüber dem Voranschlag 2021 bei den
Negativzinsen ab (CHF 85 Mio.): Weil der Bund einen tieferen kurzfristigen
Finanzierungsbedarf hatte als erwartet und somit tiefere offene Geldmarkt-
Buchforderungen verzeichnete, verringerte sich die Aufwandminderung durch die
Negativzinsen. Somit stiegen also die Ausgaben des Bundes, weil er weniger Geld
ausgeliehen hatte – diese zusätzlichen Ausgaben beantragte er nun per
Nachtragskredit. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
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ANJA HEIDELBERGER

Einen Tag nach dem Ständerat machte sich auch der Nationalrat an die Beratung des
Voranschlags der Eidgenossenschaft 2022 mit integriertem Aufgaben- und Finanzplan
2023-2025. Sarah Wyss (sp, BS) und Daniel Brélaz (gp, VD) präsentierten dem Rat das
Budget aus Sicht der Mehrheit der FK-NR: Der Bundesrat habe ordentliche Ausgaben in
der Höhe von 77.7 Mrd. und ausserordentliche Ausgaben von CHF 3.0 Mrd. vorgesehen.
Bei ordentlichen Einnahmen von CHF 77.1 Mrd. und ausserordentlichen Einnahmen von
CHF 1.5 Mrd. bleibe damit aufgrund der Schuldenbremse ein struktureller Überschuss
und somit ein Handlungsspielraum von CHF 44 Mio. Die Kommissionsmehrheit plane
«kleinere Adjustierungen» mit Mehrausgaben von CHF 273 Mio. Bei 12
Mehrheitsanträgen zur Schaffung von Differenzen zum Ständerat lagen der grossen
Kammer in der Folge auch etwa 40 Minderheitsanträge vor, grösstenteils von der SVP-
oder der SP- und der Grünen-Fraktion. Differenzen zum Erstrat schuf der Nationalrat
dabei jedoch nur wenige, zeigte sich dabei aber mehrheitlich grosszügiger als der
Erstrat. 

In der Eintretensdebatte hoben die Fraktionssprecherinnen und -sprecher erneut die
spezielle Situation aufgrund der noch immer nicht ganz überstandenen Corona-
Pandemie hervor, beurteilten diese aber sehr unterschiedlich. So sprach etwa Lars
Guggisberg (svp, BE) von einer «düsteren» Situation aufgrund des grossen Anstiegs der
Nettoschulden, während FDP-Sprecher Alex Farinelli (fdp, TI) zwar das Defizit beklagte,
aber auch den langfristigen Nutzen der entsprechenden Ausgaben hervorhob.
Optimistischer zeigten sich die übrigen Kommissionssprechenden. Michel Matter (glp,
GE) schätzte etwa die Situation der Schweiz als «solide» ein, Alois Gmür (mitte, SZ)
zeigte sich erfreut über die insgesamt gute Situation der Schweizer Wirtschaft, verwies
jedoch auch auf die noch immer stark leidenden Branchen. Ursula Schneider Schüttel
(sp, FR) und Felix Wettstein (gp, SO) strichen schliesslich die im Vergleich zum Ausland
«gute Schuldensituation» (Schneider Schüttel) heraus. Finanzminister Maurer bat den
Rat im Hinblick auf den härter werdenden «internationale[n] Konkurrenz- und
Verdrängungskampf» um Zurückhaltung bei zusätzlichen Ausgaben. 

Mit den mahnenden Worten des Finanzministers in den Ohren startete der Nationalrat
in die Detailberatung von Block 1 zu Beziehungen zum Ausland und zur Migration. Hier
schuf er zwei Differenzen zum Ständerat: So wollte die Kommissionsmehrheit den
Kredit zuhanden des SECO für Darlehen und Beteiligungen an Entwicklungsländer
gegenüber dem bundesrätlichen Vorschlag um CHF 10 Mio. erhöhen und damit die
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Reduktion gegenüber dem Vorjahr rückgängig machen. Der Bundesrat habe bei der
Sifem, der Entwicklungsfinanzierungsgesellschaft des Bundes, bereits 2020 CHF 10 Mio.
zusätzlich zur Milderung der Corona-Probleme eingeschossen – diese sollen nun
kompensiert werden, erklärte Minderheitensprecher Egger (svp, SG), der den
Kürzungsantrag vertrat, die Differenz zum Vorjahr. Da dieser Nachtragskredit damals
aber vollständig kompensiert worden sei, erachtete die Kommissionsmehrheit diese
Kürzung nicht als angebracht und setzte sich im Rat mit 107 zu 74 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) durch. Ohne Minderheitsantrag erhöhte der Nationalrat zudem auf
Antrag seiner Kommission den Sollwert für die Mindestanzahl Freihandelsabkommen für
die Finanzplanjahre 2024 und 2025. Der Bundesrat hatte hier für die Finanzplanjahre
jeweils 34 Freihandelsabkommen vorgesehen, die Kommission erhöhte diese Zahl auf
35 (2024) respektive 36 (2025). 
Im Vorfeld der Budgetdebatte hatte der Vorschlag der APK-NR, dass die Schweiz eine
dritte Kohäsionsmilliarde sprechen und sich damit quasi eine Beteiligung an
verschiedenen Projekten, unter anderem an Horizon, erkaufen könne, für mediale
Aufmerksamkeit gesorgt. Auf Antrag der APK-NR beantragte die Mehrheit der FK-NR
nun dem Nationalrat, eine dritte Beteiligung der Schweiz an der Erweiterung der EU
2019-2024 in der Höhe von CHF 953.1 Mio. freizugeben, diese aber von einer bis Ende
Juni 2022 unterzeichneten Assoziierungsvereinbarungen zwischen der Schweiz und der
Europäischen Union zur Teilnahme an verschiedenen laufenden EU-Programmen
abhängig zu machen. Eine Minderheit Guggisberg beantragte in Übereinstimmung mit
dem Bundesrat die Streichung dieses zusätzlichen Kreditpostens. Finanzminister
Maurer bat den Rat eindringlich darum, darauf zu verzichten, da man sich «mit einer
solchen Aufstockung in Brüssel eher blamieren würde […]. Die Erwartungen in Brüssel
sind völlig anderer Natur; sie bestehen nicht darin, dass wir hier einfach etwas
bezahlen, und dann läuft alles.» Mit 93 zu 84 Stimmen (bei 6 Enthaltungen) folgte der
Nationalrat der Minderheit. Die (fast) geschlossen stimmenden Fraktionen der SVP und
der FDP.Liberalen sowie die Mehrheit der Mitte-Fraktion setzten sich in dieser Frage
durch. 
Ansonsten lagen in diesem Block verschiedene Minderheitenanträge von linker und
rechter Ratsseite für Aufstockungen und Kürzungen vor, die jedoch allesamt erfolglos
blieben, etwa eine Aufstockung des Budgets des EDA für humanitäre Aktionen
zugunsten des Engagements in Afghanistan und den umliegenden Ländern (Minderheit
Friedl: sp, SG), eine Erhöhung des Kredits für zivile Konfliktbearbeitung und
Menschenrechte (Minderheit Badertscher: gp, BE) und einen erneuten Beitrag von CHF
300'000 an den Access to Tools Accelerator (Minderheit Friedl) sowie auf der anderen
Seite eine Reduktion der Beiträge an multilaterale Organisationen, an die
Entwicklungszusammenarbeit und an die Länder des Ostens (Minderheiten Grin: svp,
VD). 

Im zweiten Block zu den Themen «Kultur, Bildung, Forschung und Sport» schuf der
Nationalrat keine Differenzen zum Erstrat. Er folgte dem Ständerat bei seiner
Aufstockung des Kredits für Sportverbände und andere Organisationen um CHF
660'000, mit der – wie in den Planungsgrössen vermerkt wurde – eine unabhängige
nationale Anlauf- und Meldestelle für Misshandlungen im Schweizer Sport geschaffen
werden sollte. Eine Minderheit Sollberger (svp, BL) unterlag mit ihrem Antrag auf
Streichung der Aufstockung mit 112 zu 69 Stimmen (bei 4 Enthaltungen). Auch die vom
Ständerat vorgenommenen Aufstockungen beim Bundesamt für Meteorologie und
Klimatologie hiess der Nationalrat entgegen zweier Minderheitsanträge Egger deutlich
gut (129 zu 55 Stimmen bei 1 Enthaltung respektive 129 zu 56 Stimmen). Abgelehnt
wurden in der Folge auch verschiedene Streichungsanträge Nicolet (svp, VD), Schilliger
(fdp, LU) und Sollberger bei den Covid-19-Leistungsvereinbarungen zur Kultur, bei der
Covid-19-Soforthilfe für Kulturschaffende und Kulturvereine im Laienbereich sowie bei
den Covid-19-Finanzhilfen. 

Verschiedene Differenzen zum Erstrat entstanden hingegen im dritten Block zur
sozialen Wohlfahrt und Gesundheit. So erhöhte der Nationalrat auf Antrag der
Kommissionsmehrheit die Gelder für die Familienorganisationen bei den Krediten des
BSV, die Finanzhilfen unter anderem zur Elternbildung oder zur familienergänzenden
Kinderbetreuung beinhalten, im Voranschlags- und den Finanzplanjahren um CHF 1 Mio.
Der Bundesrat und eine Minderheit Guggisberg hatten die Ablehnung der Aufstockung
beantragt, zumal für eine solche Unterstützung auch institutionelle Voraussetzungen
geschaffen werden müssten. Auch den Kredit für den Kinderschutz und die
Kinderrechte erhöhte die grosse Kammer um CHF 390'000, um damit die
privatrechtliche Stiftung «Ombudsstelle Kinderrechte Schweiz» zu finanzieren, deren
Schaffung eine angenommene Motion Noser (fdp, ZH; Mo. 19.3633) verlangt hatte. Der
Bundesrat hatte sich gegen diese Aufstockung gestellt, zumal die rechtliche Grundlage
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für diesen Kredit noch nicht bestehe. «Wir können ja nicht Gelder einsetzen, wenn wir
dafür keine legale Grundlage haben», betonte Finanzminister Maurer.
Kommissionssprecher Brélaz argumentierte hingegen, man können nicht «tout
contrôler pendant deux-trois ans», bevor man damit beginnt, die Gelder einzusetzen. 
Abgelehnt wurden in diesem Block Anträge auf Kreditkürzungen bei der Gleichstellung
von Frau und Mann, die eine Minderheit Sollberger beantragt hatte. Eine Plafonierung
gegenüber dem Vorjahr hätte gemäss Sollberger «keinen Einfluss auf weniger oder
mehr Gleichstellung». Ebenfalls erfolglos blieb ein Antrag Glarner (svp, AG) auf
Streichung des Beitrags an ein spezifisches Projekt des Vereins Netzcourage sowie ein
Minderheitsantrag Nicolet zur Änderung der Planungsgrössen zur Bundesfinanzierung
der Covid-19-Tests: Diese sollte nur solange gewährt werden, wie die Covid-19-
Zertifikatspflicht gilt. Auch ein Minderheitsantrag Schilliger, der die Leistungen des
Erwerbsersatzes mit Verweis auf die vierte Revision des Covid-19-Gesetzes nur bis
Ende Juni 2022 gewähren und die Covid-19-Situation anschliessend neu beurteilt
wissen wollte, fand keine Mehrheit. 

Auch im vierten Block zu Landwirtschaft, Tourismus und Steuern wich der Nationalrat
in einem Punkt von den Entscheiden des Ständerates ab: Bei der Nachmeldung für ein
Tourismus-Recovery-Programm von CHF 17 Mio. wollte die Kommission die Gelder zu je
50 Prozent für Marketingkampagnen von Schweiz Tourismus und für
Entlastungszahlungen an touristische Partnerorganisationen verwenden. Der Bundesrat
und der Ständerat hatten keine entsprechenden Einschränkungen vorgenommen,
weshalb gemäss den beiden Kommissionssprechenden wie üblich zwei Drittel in die
gesamtschweizerischen Marketingkampagnen fliessen würden. Jedoch sei eine
Werbekampagne in Südafrika momentan – auch aus ökologischer Sicht – nicht
«unbedingt gerade unser Hauptziel», betonte Kommissionssprecherin Wyss.
Stillschweigend stimmte der Nationalrat diesem Antrag seiner Kommission zu. 
Hingegen folgte der Nationalrat dem Ständerat in diesem Block bei der Erhöhung der
Zulagen für die Milchwirtschaft und den Beihilfen für den Pflanzenbau. Eine Minderheit
Munz (sp, SH) hatte beantragt, auf erstere Erhöhung zu verzichten und dem Bundesrat
zu folgen. Der Bundesrat wolle die Verkehrsmilchzulage erhöhen, aber die
Verkäsungszulage senken, da Letztere aufgrund von Fehlanreizen zu einer zu grossen
Menge Käse von geringer Qualität führe. Die von der Kommission beantragte Erhöhung
zugunsten der Verkäsungszulage würde folglich die bisherige Marktverzerrung noch
zementieren. Finanzminister Maurer wies überdies darauf hin, dass man entsprechende
Erhöhungen – falls nötig – lieber erst mit den Nachtragskrediten vorlegen würde, wenn
man die dazugehörigen Zahlen kenne. Mit 105 zu 61 Stimmen (bei 20 Enthaltungen)
sprach sich der Nationalrat jedoch für die Erhöhung aus. Die ablehnenden Stimmen
stammten grösstenteils von der SP-, einer Mehrheit der GLP- und einer Minderheit der
FDP.Liberalen-Fraktion, die Enthaltungen grösstenteils von der Grünen-Fraktion. 
Auch in diesem Block blieben zwei Minderheitsanträge erfolglos: Eine Minderheit I
Fischer (glp, LU) und eine Minderheit II Gysi (sp, SG) unterlagen mit Anträgen auf
Erhöhungen bei der direkten Bundessteuer respektive bei der Mehrwertsteuer, beim
Globalbudget der ESTV sowie in den Finanzplanjahren. Die zusätzlichen Mittel sollten
zur Schaffung von je fünf zusätzlichen Steuerkontrollstellen und somit zur Erhöhung des
Steuerertrags eingesetzt werden und sich so mittelfristig quasi selbst finanzieren. 

Im fünften Block zu Verkehr, Umwelt, Energie und Raumplanung entschied sich der
Nationalrat bezüglich zweier Punkte zum Bundesamt für Energie anders als der
Ständerat. Letzterer hatte den Kredit für das Globalbudget des BFE sowie für das
Programm EnergieSchweiz gegenüber dem bundesrätlichen Entwurf erhöht. Die
Mehrheit der FK-NR beantragte nun bei beiden Kreditposten eine zusätzliche Erhöhung
um CHF 2.9 respektive CHF 8.3 Mio., wobei die zusätzlichen Gelder beim Globalbudget
zur Finanzierung des durch die Erhöhung beim Programm EnergieSchweiz begründeten
Aufwands eingesetzt werden sollten. Damit wollte die Kommission gemäss ihrem
Sprecher Brélaz in den wenigen Bereichen, in denen die Finanzierung entsprechender
Projekte über das Bundesbudget läuft, nach der Ablehnung des CO2-Gesetzes erste
Massnahmen zum Klimaschutz treffen. Eine Minderheit Egger sprach sich gegen die
Erhöhung aus, zumal im Energiebereich zuerst die Problematik der
Stromversorgungslücke gelöst werden müsse. Finanzminister Maurer wehrte sich vor
allem dagegen, nach der Ablehnung des CO2-Gesetzes einzelne Punkte «quasi durch
die Hintertüre einfach wieder aufs Tapet» zu bringen. Mit 115 zu 67 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) hiess der Nationalrat die Erhöhung jedoch gut, abgelehnt wurde sie von
einer Mehrheit der SVP-, der Hälfte der Mitte- und einer Minderheit der FDP.Liberalen-
Fraktion.
Erhöht gegenüber dem bundesrätlichen Antrag wurde auch der Kredit für das
Globalbudget des ARE. Hier hatte der Ständerat zuvor entschieden, CHF 100'000 mehr
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für das Projekt Swiss Triple Impact, ein Förderprogramm zur Erreichung von
nachhaltigen Entwicklungszielen, einzusetzen, und der Nationalrat folgte ihm mit 115 zu
69 Stimmen (bei 1 Enthaltung). Der Finanzminister hatte die Erhöhung bei einem Sach-
und Betriebsaufwand des ARE von CHF 9 Mio. als unnötig erachtet. Auch bei der
Aufstockung der Einlage des BIF folgte der Nationalrat seinem Schwesterrat: Hier soll
der Maximalbetrag und somit zusätzlich CHF 233 Mio. eingestellt werden, um
sicherzustellen, dass auch zukünftig genügend Geld für den Bahnverkehr vorhanden ist,
betonte Kommissionssprecherin Wyss. Dies erachteten der Bundesrat und eine
Minderheit Schilliger als nicht notwendig, da der Fonds genügend stark geäufnet sei. Mit
125 zu 59 Stimmen (bei 2 Enthaltungen) folgte der Nationalrat jedoch der kleinen
Kammer. 
Abgelehnt wurden hingegen ein Kürzungsvorschlag einer Minderheit Egger bei den
Umweltschutzmassnahmen des BAZL – Egger hatte argumentiert, die Erhöhung beruhe
lediglich auf der Vermutung des BAZL, dass es zukünftig mehr Umweltschutzgesuche
geben könne – sowie ein Einzelantrag Rüegger (svp, OW) zur Aufstockung des Kredits
des BAFU um CHF 6 Mio., mit der nach der Ablehnung des revidierten Jagdgesetzes die
durch Wölfe verursachten Schäden abgegolten und der zusätzliche Aufwand
entschädigt werden sollten.

Im sechsten Block zum Themenbereichen Eigenaufwand und Schuldenbremse schlug
eine Kommissionsmehrheit in Übereinstimmung mit dem Ständerat vor, verschiedene
Kredite beim Bundesamt für Verkehr ausserordentlich zu verbuchen, um so die zuvor
vorgenommene Erhöhung der BIF-Einlage finanzieren zu können. Anders als der
Ständerat beabsichtigte die Mehrheit der FK-NR zudem, eine Nachmeldung des
Bundesrates im Bereich Covid-19-Arzneimittel und -Impfleistungen in der Höhe von
CHF 57 Mio. ausserordentlich zu verbuchen – da man noch zusätzliche Ausgaben
beschlossen habe, könne nur so die Schuldenbremse eingehalten werden, begründete
Kommissionssprecher Brélaz den Vorschlag. Eine Minderheit Schwander (svp, SZ)
wehrte sich gegen diese Umbuchungen, da sie gegen die Schuldenbremse und das
Finanzhaushaltsgesetz verstossen würden. Diese Meinung teilte auch der
Finanzminister, ihm ging das Parlament «mit [seiner] Interpretation [des FHG] hier zu
weit», auch wenn die Interpretation der Gesetze keine exakte Wissenschaft sei. Der
Nationalrat stimmte den Umbuchungen jedoch mit 133 zu 50 Stimmen respektive 133 zu
49 Stimmen zu. 
Eine weitere Differenz schuf der Nationalrat stillschweigend bezüglich der
Planungsgrössen beim VBS: Dort soll eine neue Planungsgrösse dafür sorgen, dass die
Bruttomietkosten ab 2025 um 2 Prozent gesenkt und damit gemäss
Kommissionssprecherin Wyss CHF 400 Mio. jährlich «freigespielt» werden sollen. 
Erfolglos blieben die Minderheitsanträge Sollberger und Strupler (svp, TG), welche die
Kredite für das Bundespersonal gegenüber dem bundesrätlichen Vorschlag um CHF 1.8
Mio. (2022, Minderheit Sollberger) respektive um CHF 10.9 Mio. (2023), CHF 117 Mio.
(2024) und CHF 265 Mio. (2025, alle Minderheit Strupler) reduzieren wollten. Damit
hätte auf zusätzliche Stellen für die Strategie Social Media/Digitalisierung verzichtet
(Sollberger) respektive «das ungebremste Personalwachstum beim Bund» gebremst
werden (Strupler) sollen. Zuvor hatte bereits der Ständerat die Ausgaben im
Voranschlags- und den Finanzplanjahren um CHF 21 Mio. reduziert. Mit 131 zu 52
Stimmen respektive 133 zu 50 Stimmen lehnte der Nationalrat die beiden Anträge ab,
folgte damit dem Bundesrat und schuf eine weitere Differenz zum Erstrat. Erfolglos
blieb auch ein Kürzungsantrag Egger beim Ressourcenpool des Generalsekretariats
UVEK. 

Mit der Bereinigung des Entwurfs, bei welcher der Nationalrat seiner Kommission in fast
allen Punkten gefolgt war, hatte der Nationalrat den Ausgabenüberschuss von CHF 2.08
Mrd. (Bundesrat) respektive CHF 2.32 Mrd. (Ständerat) auf CHF 2.36 Mrd. erhöht –
durch die Umbuchung einzelner zusätzlicher Ausgaben auf das Amortisationskonto
(ausserordentliche Ausgaben Bundesrat: CHF 3.03 Mrd., Ständerat: CHF 3.25 Mrd.,
Nationalrat: CHF 3.30 Mrd.) konnte die Schuldenbremse jedoch eingehalten werden.
Mit 130 zu 44 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) nahm der Nationalrat den Voranschlag 2022
an. Die ablehnenden Stimmen stammten von Mitgliedern der SVP-Fraktion und von
Stefania Prezioso (egsols, GE), die Enthaltungen ausschliesslich von Mitgliedern der
SVP-Fraktion. Letztere sprachen sich teilweise auch gegen die übrigen
Bundesbeschlüsse aus, dennoch nahm der Nationalrat den Bundesbeschluss Ib über die
Planungsgrössen im Voranschlag für das Jahr 2022, den Bundesbeschluss III über die
Entnahmen aus dem Bahninfrastrukturfonds für das Jahr 2022 und den
Bundesbeschluss IV über die Entnahmen aus dem Nationalstrassen- und
Agglomerationsverkehrsfonds für das Jahr 2022 jeweils deutlich an. 45
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Neuere Untersuchungen ermittelten eine konstante Zunahme des Phosphatgehalts
(Überdüngung) und einen Abbau des Sauerstoffs in einem Grossteil der
schweizerischen Seen. Die Forscher stellten fest, dass die Phosphate den Gewässern
nicht nur zugeführt werden, sondern sich in ihnen gewissermassen noch selbst
vermehren, so dass es in Zukunft nicht mehr genügen wird, die Zufuhr von solchen
Stoffen durch die Abwasserreinigung zu unterbinden. Die Fachleute betonten ferner,
dass mit den bisherigen Klärmethoden (mechanische und biologische Stufe) die nicht
von Lebewesen stammenden Verschmutzungsstoffe nicht ausgeschieden werden
können, was die Einführung neuer Verfahren (physikalisch-chemische Methode)
erfordere. Das Eidg. Amt für Umweltschutz unterbreitete den interessierten Kreisen
einen Verordungsentwurf zur Vernehmlassung, der Vorschriften darüber enthielt,
wieweit Abwässer bereits vor ihrer Zuleitung in eine öffentliche Kläranlage von gewissen
Stoffen befreit werden müssten. Zugleich lud das EDI die Kantone ein, bis zum Erlass
verbindlicher Bestimmungen alle Oberflächengewässer einer systematischen
qualitativen Überwachung zu unterziehen. 46

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.1974
ERNST FRISCHKNECHT

En fin d'année, la loi sur la protection des eaux est enfin arrivée au terme de son long
processus législatif. Ce texte, devant tenir lieu de contre-projet indirect à l'initiative
«pour la sauvegarde de nos eaux», a vu, lors de la session d'hiver des Chambres et,
auparavant, pendant celle d'été, se créer un consensus autour des trois divergences
restantes. Celles-ci concernaient la pollution des eaux par le lisier, les débits minimaux
et le «centime du paysage». 
Au sujet de la pollution des eaux par l'agriculture, les normes relatives à l'épandage des
engrais de ferme sont exposées dans le chapitre concerné. A propos des débits
minimums, si l'introduction d'exceptions permettant aux cantons ou aux petites
entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des minima prescrits, comme
le réclamait le Conseil des Etats, fut finalement abandonnée, la grande chambre dut,
quant à elle, renoncer à l'inscription du principe de causalité dans la loi.
La divergence relative au «centime du paysage» (compensation versée à une commune
pour la non-réalisation d'un ouvrage hydro-électrique en raison de la sauvegarde de
sites naturels) a également vu l'émergence d'un consensus. En 1989, le Conseil national
avait décidé d'indemniser les communes victimes d'un manque à gagner à l'aide d'une
taxe de 0.2 centime par kWh à la charge des consommateurs, ce qui aurait pu
permettre de créer un fonds d'environ CHF 70 millions par an. Le Conseil des Etats
s'était opposé à ce principe mais, par le biais d'une motion déposée par sa
commission, avait laissé une porte ouverte aux montants compensatoires. Cela se
concrétisa en fin d'année lorsque la petite chambre se prononça pour le versement
d'indemnités, puisées dans la Caisse fédérale, aux collectivités victimes d'atteintes à
l'utilisation des forces hydrauliques imputables à la protection de la nature. La grande
chambre se rangea finalement à cette version malgré sa différence dans le mode de
financement. 47

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Tout comme le Conseil des Etats en 1996, la Chambre du peuple a entamé en début
d'année l'examen de la révision de la loi sur la protection des eaux. Si aucun groupe
parlementaire n'a à cette occasion témoigné d'opposition à la consécration du principe
du pollueur-payeur en tant que moyen de financement futur des installations de
traitement des eaux usées ou d'incinération des déchets ménagers, plusieurs
propositions de modification touchant des points davantage techniques du projet ont
néanmoins été retenues par les députés du National. Ainsi, la Chambre du peuple a
notamment souhaité que la Confédération prenne en charge 70%, et non pas 35%, des
coûts des installations permettant d'éliminer l'azote dans les stations d'épuration des
eaux usées, dans la mesure où ces équipements servent à respecter des accords
internationaux visant à lutter contre la pollution des eaux en dehors de Suisse. Dans
l'optique de protéger les eaux souterraines et les eaux de source, le Conseil national a
par ailleurs opté pour l'introduction d'un nouvel article aux termes duquel des
contributions à la surface - en sus de celles déjà prévues par la politique agricole -
auraient pu être versées aux agriculteurs. 48

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.1997
LIONEL EPERON
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Après avoir décidé de s'en tenir à sa position initiale s'agissant de la première
divergence, la Chambre des cantons adopta en outre une motion (97.3244) en lieu et
place de la disposition retenue par le Conseil national concernant l'éventuel versement
de subventions à l'agriculture en rapport avec la protection des eaux souterraines.
Transmise à son tour par la Chambre basse, cette motion charge le gouvernement
d'élaborer une proposition en vue d'une participation financière de la Confédération
aux mesures visant à lutter contre le ruissellement de substances liées à l'exploitation
des sols. L'ultime divergence qui subsistait encore entre les deux conseils nécessita
quant à elle une conférence de conciliation à l'issue de laquelle il fut décidé que la
Confédération couvrira à raison de 50% - contre les 35% et 70% retenus initialement
par l'une et l'autre des Chambres - les frais rattachés aux installations servant à
l'élimination de l'azote. 49

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.1997
LIONEL EPERON

Luftreinhaltung

En décembre 2009, la Suisse a adopté les amendements du Protocole 1998 à la
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, de 1979,
relatif aux polluants organiques persistants. Le protocole a été révisé afin de l'adapter
à l'état actuel de la science et de la technique. Quatre décisions ont été prises (2009/1;
2009/2; 2009/3 et 2009/4). Elles concernent l'inscription de nouveaux produits
chimiques industriels ou pesticides dans la liste des polluants organiques persistants;
l'actualisation des interdictions de production, de l'utilisation, des restrictions
applicables et des valeurs limites d'émission; la flexibilité des délais d'application de
certaines émissions et techniques pour les nouvelles parties adhérant au protocole. Les
décisions 2009/1 et 2009/2 modifiant le texte du protocole et ses annexes (I, II, III, IV et
VIII) demandaient une ratification. Comme partie, la Suisse s'est engagée, par principe,
à limiter et à réduire davantage les émissions de polluants organiques persistants. La
qualité de l'air devrait être améliorée, engendrant un impact positif sur la santé de la
population et de l'environnement. Grâce aux révisions de l'OPair et de l'ORRChim en
2015, le droit matériel de l'environnement suisse est déjà en adéquation avec les
exigences du protocole modifié. L'Assemblée fédérale doit encore avaliser les
modifications apportées au protocole. L'arrêté fédéral est sujet au référendum. 50

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2009
DIANE PORCELLANA

Par 19 voix contre 2, la CEATE-CN a approuvé les amendements du Protocole relatif aux
polluants organiques persistants. Les modifications apportées visent à réduire la
pollution atmosphérique, en limitant davantage les émissions de polluants organiques
persistants. Durant le débat au Conseil national, Eric Nussbaumer (ps, BL) interpelle la
conseillère fédérale Doris Leuthard afin qu'elle confirme que le traité est un exemple
de reprise dynamique du droit international sous respect du choix du Parlement et de
la démocratie directe. Elle acquiesce et rappelle que les lois étrangères ne sont pas
adoptées automatiquement. Au vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est adopté au Conseil
national par 150 voix. Huit parlementaires du groupe UDC s'y sont opposés. Le Conseil
des Etats, à son tour, va devoir statuer. 51

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil des Etats adhère par 41 voix au projet d'amendements du Protocole relatif
aux polluants organiques persistants. En vote final, le Conseil national adopte l'arrêté
par 195 voix contre 1 et 2 abstentions, le Conseil des Etats par 44 voix. Ainsi, le
Parlement donne son aval pour limiter et réduire davantage les émissions de polluants
organiques persistants. L'arrêté fédéral portant l'approbation des modifications du
Protocole est sujet à référendum. 52

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2018
DIANE PORCELLANA
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Allgemeiner Umweltschutz

Parteien und Umweltschutzorganisationen reagierten auf die Vorlage allgemein
positiv. Die SP und die Grüne Partei hätten es allerdings vorgezogen, wenn die
Landwirtschaft mit Lenkungsabgaben auf Dünger und Pflanzenschutzmitteln zwingend
in die Vorlage miteinbezogen worden wäre; der Entwurf sieht nur vor, dass der
Bundesrat bei Bedarf die landwirtschaftlichen Hilfsstoffe in die Lenkungsabgaben
miteinbeziehen kann. Von den Wirtschaftsverbänden befürwortete der Vorort die
Abgaben auf VOC-haltigen Stoffen, insbesondere weil die Vorlage die Möglichkeit
offerierte, Investitionen der entsprechenden Branchen zur Verringerung der VOC-
Emissionen mit der Abgabebelastung zu verrechnen und somit als Anreiz zum
Nachrüsten bei gleichzeitigem Spareffekt zu dienen. Hingegen sprach sich der Vorort
gegen Abgaben auf Heizöl aus, da die Immissionen, im speziellen Schwefeldioxyd, schon
während den achziger Jahren massiv reduziert worden waren und heute kein Problem
mehr für die Luftreinhaltung darstellten. 53

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Le Conseil des Etats a adopté l'essentiel du projet de révision de la loi sur la protection
de l'environnement dont l'innovation majeure est la création de bases légales
réglementant le problème des organismes génétiquement modifiés et permettant
l'introduction de taxes incitatives. Celles-ci touchent les produits contenant des
composés organiques volatils et le mazout extraléger. La Chambre a rejeté la
proposition du gouvernement d'utiliser ces instruments dans l'agriculture, considérant
que cette dernière devait déjà assumer de profonds changements. Elle a néanmoins
transmis une motion de sa commission demandant au gouvernement de mettre en
place de tels outils dans un délai de cinq ans pour les engrais minéraux, les excédents
d'engrais de ferme et les produits utilisés pour le traitement des plantes. La petite
chambre a par ailleurs créé un nouvel article prescrivant à la Confédération de
collaborer avec les organisations économiques pour la mise en oeuvre de la loi,
notamment en favorisant la conclusion d'accords sectoriels et en reprenant autant que
possible dans son droit d'exécution les mesures qui y seraient contenues. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.06.1994
SERGE TERRIBILINI

Poursuivant son examen de la LPE, la Chambre du peuple s'est ensuite penchée sur les
dispositions relatives à la gestion des déchets et à la protection des sols. En se
prononçant notamment pour la suppression des compétences que le projet de loi
octroyait à la Confédération dans les domaines de l'assainissement des décharges
contrôlées et autres sites pollués, d'une part, ainsi que des moyens de lutte contre
l'érosion et le compactage des sols, d'autre part, la majorité des députés manifestait
clairement sa volonté de laisser l'entier des prérogatives en la matière aux cantons.
Cette optique fédéraliste, qui aurait sans doute conduit à la mise sur pied de vingt-six
législations différentes, n'a toutefois pas été retenue dans la version finale de la loi,
suite à l'opposition de la Chambre haute. Le débat fleuve sur la révision de la LPE au
sein du Conseil national s'est en outre concentré sur l'introduction de taxes
d'incitation, principale innovation consacrée par le projet de loi. Sur ce point, la
Chambre du peuple a suivi la voie tracée par le Conseil des Etats puisqu'il a adopté les
conditions-cadres régissant le prélèvement de telles taxes sur les composés organiques
volatils (COV) et les huiles de chauffage extra-légères, tout en renonçant dans
l'immédiat à utiliser ces instruments dans l'agriculture. Le Conseil national a néanmoins
transmis une motion de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie (Ceate) du Conseil des Etats prévoyant d'introduire, d'ici cinq
ans, des taxes d'incitation sur les engrais minéraux, les excédents d'engrais de ferme et
de produits pour le traitement des plantes au cas où les instruments actuels de
politique environnementale et de politique agricole ne permettraient pas d'atteindre
les objectifs fixés.
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Sur la base de ces deux nouvelles contributions, le Conseil fédéral a publié dans le
courant du mois d'avril sa «Stratégie pour un développement durable en Suisse». Loin
de dresser un large éventail de mesures susceptibles de rendre effectif ce principe à
l'échelon national, ce document se concentre, à dessein, sur un petit nombre
d'objectifs réalisables. Destinées à compléter les activités en cours de réalisation dans
le cadre du programme de législature 1995-1999, les mesures préconisées touchent à
différents domaines: En premier lieu, la Confédération entend renforcer ses activités
internationales en se conformant systématiquement aux exigences d'un développement
durable. A ce titre, les autorités fédérales s'engagent notamment à agir en faveur d'une
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plus grande prise en compte des objectifs environnementaux dans le commerce
international, en particulier dans le cadre de l'OMC. Dans le domaine de l'énergie, le
Conseil fédéral table sur les lois sur l'énergie ainsi que sur la réduction des émissions
de CO2 pour être en mesure de stabiliser, puis de réduire la consommation d'agents
énergétiques fossiles. En matière de politique économique, l'action gouvernementale
visera notamment à ce que les prix du marché tiennent davantage compte des coûts
environnementaux et sociaux engendrés par l'activité économique (internalisation des
coûts externes). Parmi les autres dispositions sur lesquelles le Conseil fédéral entend
fonder sa stratégie, citons encore sa volonté d'instituer à terme une réforme fiscale
fondée sur des critères écologiques ainsi que d'orienter les dépenses de la
Confédération en fonction des postulats de durabilité - à l'image de la réforme agricole
et du plan de financement dans le domaine des transports. Finalement, le
gouvernement prévoit d'évaluer régulièrement les résultats de sa politique par le biais
d'un «Conseil du développement durable» indépendant, organe qui regroupera des
personnalités issues des mondes économique et scientifique, des organisations
concernées ainsi que de la société civile. 55
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